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ELIS 

Société anonyme à directoire et conseil de surveillance au capital de 232 848 588 euros 

Siège social : Tour Kupka A, 18 rue Hoche, 92800 Puteaux - France 

499 668 440 RCS Nanterre 

 

Avis de réunion 

Mesdames, Messieurs, les actionnaires de la société ELIS (la « Société ») sont informés qu'ils sont convoqués, en Assemblée 

Générale Mixte (ordinaire et extraordinaire), pour le jeudi 21 mai 2026 à  15 heures, à la Maison des Travaux Publics, 3 rue de 

Berri, 75008 Paris, à  l’effet de délibérer sur l’ordre du jour et les projets de résolutions suivants : 

 

Ordre du jour 

Point à l’ordre du jour (sans résolution soumise au vote des actionnaires) : présentation de la feuille de route RSE du Groupe (en 

ce compris la  stratégie Climat) à horizon 2030 et des principales actions engagées à cet effet. 

 

STATUANT EN LA FORME ORDINAIRE 

 Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025 (1re résolution) ; 

 Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025 (2e résolution) ; 

 Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2025 et distribution d’un dividende (3e résolution) ; 

 Approbation du rapport des commissaires aux comptes sur les conventions réglementées visées à l’article L.225-86 du 

Code de commerce (4e résolution) ; 

 Renouvellement du mandat de membre du conseil de surveillance de Antoine Burel (5e résolution) 

 Approbation de la politique de rémunération applicable au Président du conseil de surveillance pour l’exercice qui sera 

clos le 31 décembre 2026 (6e résolution) ; 

 Approbation de la politique de rémunération applicable aux membres du conseil de surveillance  pour l’exercice qui sera 

clos le 31 décembre 2026 (7e résolution) ; 

 Approbation de la politique de rémunération applicable au Président du directoire pour l’exercice qui sera clos le 

31 décembre 2026 (8e résolution) ; 

 Approbation de la politique de rémunération applicable aux membres du directoire pour l’exercice qui sera clos le 

31 décembre 2026 (9e résolution) ; 

 Approbation des informations mentionnées au I de l’article L. 22-10-9 du Code de commerce, relatives aux rémunérations 

versées au cours de l’exercice 2025 ou attribués au titre de l’exercice 2025 à l’ensemble des mandataires sociaux à raison 

de leur mandat au sein du conseil de surveillance ou du directoire (10e résolution) ; 

 Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la  rémunération totale et les avantages de toute 

nature versés ou attribués à Thierry Morin, Président du conseil de surveillance, au titre de l’exercice clos le 31  décembre 

2025 (11e résolution) ; 

 Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la  rémunération totale et les avantages de toute 

nature versés ou attribués à Xavier Martiré, Président du directoire, au titre de l’exercice clos le 31  décembre 2025 

(12e résolution) ; 

 Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la  rémunération totale et les avantages de toute 

nature versés ou attribués à Louis Guyot, membre du directoire, au titre de l’exercice clos le 31  décembre 2025 

(13e résolution) ; 

 Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la  rémunération totale et les avantages de toute 

nature versés ou attribués à Matthieu Lecharny, membre du directoire, au titre de l’exercice clos le 31  décembre 2025 

(14e résolution) ; 

 Autorisation à donner au directoire à l’effet d’opérer sur les actions de la Société (15e résolution) ; 

 Ratification de la décision de transfert du siège social par le conseil de surveillance (16e résolution) ; 
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STATUANT EN LA FORME EXTRAORDINAIRE 

 Délégation de compétence à donner au directoire à l'effet d’augmenter le capital social par incorporation de réserves, 

primes, bénéfices ou toutes autres sommes dont la capitalisation est admise (17e résolution) ;  

 Délégation de compétence à donner au directoire à l’effet d’émettre, avec maintien du droit préférentiel de souscription 

des actionnaires, des actions ou des valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital social de la 

Société (18e résolution) ;  

 Délégation de compétence à donner au directoire à l’effet de procéder, avec suppression du droit préférentiel de 

souscription des actionnaires et offre au public, ou dans le cadre d’une offre publique comportant une composante 

d’échange, à l’émission d’actions ou de valeurs mobilières, donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital social de 

la Société, avec faculté de souscription des actionnaires par priorité (19e résolution) ; 

 Délégation de compétence à donner au directoire à l’effet d’émettre des actions et/ou des valeurs mobilières donnant accès, 

immédiatement ou à terme, au capital social de la Société avec suppression du droit préférentiel de souscription des 

actionnaires, dans le cadre d’une offre visée au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier (20e résolution) ; 

 Délégation de compétence à donner au directoire à l’effet d’émettre des actions de la Société avec suppression du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires dans le cadre d’une augmentation de capital réservée à une ou plusie urs 

personnes nommément désignées (21e résolution) ; 

 Autorisation à donner au directoire à l’effet d’augmenter le nombre d’actions, de titres ou de valeurs mobilières à émettre 

en cas d’augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de souscription des actionnaires (22e résolution) ; 

 Autorisation à donner au directoire à l'effet d’augmenter le capital social de la Société par émission d’actions ou de valeurs 

mobilières visant à rémunérer des apports en nature (hors cas d’une offre publique d’échange) (23e résolution) ; 

 Délégation de compétence à donner au directoire d’augmenter le capital social de la Société avec suppression du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires au profit de salariés adhérents d'un plan d’épargne entreprise ou de groupe 

(24e résolution) ; 

 Délégation de compétence à donner au directoire d’augmenter le capital social de la Société avec suppression du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires au profit de catégories de bénéficiaires constituées de salariés et /ou de 

mandataires sociaux de certaines filiales étrangères de la Société au sens de l’article L. 233-16 du Code de commerce, dans 

le cadre d’une opération d’actionnariat salarié (25e résolution) ; 

 Autorisation à donner au directoire à l’effet de procéder à des attributions d’actions gratuites de la Société au profit des 

salariés et/ou mandataires sociaux de la Société et des sociétés du Groupe tels que définis par la  loi (26e résolution) ; 

 Limitations globales du montant des émissions pouvant être réalisées en vertu des 18e, 19e, 20e, 21e, 22e et 23e résolutions 

(27e résolution) ; 

 Autorisation à donner au directoire en vue de réduire le capital social (28e résolution) ; 

 Modification des statuts de la Société (29e résolution) ; 

 Pouvoirs pour les formalités légales (30e résolution). 

 

Résolutions de la compétence de l’assemblée générale ordinaire 

Première résolution (Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ) - L’assemblée générale, statuant 

aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport de gestion du 

directoire, des observations du conseil de surveillance, et du rapport établi par les commissaires aux comptes sur les comptes annuels de 

l’exercice clos le 31 décembre 2025, approuve tels qu’ils lui ont été présentés, les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025 

comprenant le bilan, le compte de résultat et l’annexe et faisant ressortir un bénéfice d’un montant de 22 351 242,89 euros. 

L’assemblée générale approuve également les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports. 

En application des dispositions de l’article 223 quater du Code général des impôts, l’assemblée générale prend acte que le mo ntant global 

des dépenses et charges visées à l’article 39-4 du Code général des impôts au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2025 est de 45 668 euros 

et les approuve. 

Deuxième résolution (Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025) - L’assemblée générale, statuant 

aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport de gestion du 

directoire, des observations du conseil de surveillance, et du rapport établi par les commissaires aux comptes sur les comptes consolidés 

de l’exercice clos le 31 décembre 2025, approuve tels qu’ils lui ont été présentés les comptes consolidés de l’exercice clos au 31 décembre 

2025, comprenant le bilan, le compte de résultat consolidé et l’annexe, établis conformément à l’article L. 233-16 du Code de commerce, 

lesquels font ressortir un résultat net part du Groupe bénéficiaire de 366,6 millions d’euros. 

L’assemblée générale approuve également les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports. 

 

lundi 13 avril 2026 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 44

2600810 Page 3



 

Troisième résolution (Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2025 et distribution d’un dividende ) - L’assemblée 

générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir relevé que les comptes  

sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2025 font apparaître un bénéfice net de 22 351 242,89 euros, auquel s’ajoute le report à nouveau antérieur 

bénéficiaire d’un montant de 28 708 063,03 euros, constate que le bénéfice distribuable s’élève à 51 059 305,92 euros, la réserve légale étant dotée 

à plein. 

Connaissance prise du rapport de gestion du directoire, des observations du conseil de surveillance et du rapport des commissaires aux comptes  
sur les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025, l’assemblée générale décide, sur proposition du directoire, la distribution aux 

actionnaires de 0,48 euro par action, soit 111 588 868,80 euros sur la base des actions ayant droit au dividende au 31 décembre 20251, prélevée 

sur le bénéfice distribuable à concurrence de 51 059 305,92 euros et sur le compte de « Primes d’émission, de fusion et d’apport » à concurrence 

du solde, soit 60 529 562,88 euros. L’éventuel reliquat de bénéfice distribuable qui, pour cause de rompu, ne pourrait être attribué aux actions  

ayant droit à distribution, sera affecté au compte de « Report à Nouveau ». 

La date de détachement du coupon est fixée au 26 mai 2026 et la distribution sera payée le 28 mai 2026. Dans l’hypothèse où le nombre d’actions  

auto-détenues évoluerait par rapport au nombre d’actions détenues par la Société au 31 décembre 2025, la fraction de la distribution correspondant 

à cette variation viendra augmenter ou réduire la part prélevée sur le compte « Primes d’émission, de fusion et d’apport ». 

L’assemblée générale prend acte que, d’un point de vue fiscal, le montant distribué de 0,48 euro par action constitue : 

- à hauteur des sommes prélevées sur le bénéfice distribuable, un dividende2 ; 

- à hauteur du solde, prélevé sur le compte « Primes d’émission, de fusion et d’apport », un remboursement d’apport au sens de l’article 

112 1° du Code général des impôts. 

A des fins d’illustration, sur la base du nombre d’actions ayant droit au dividende au 31 décembre 2025, soit 232 476 810 actions, la part du 

montant distribué correspondant : 

- à un dividende, serait de 0,22 euro par action (chiffre arrondi à la deuxième décimale la plus proche)3 ; 

- à un remboursement d’apport, serait de 0,26 euro par action (chiffre arrondi à la deuxième décimale la plus proche). 

L’assemblée générale prend acte, en tant que de besoin, que le directoire, avec faculté de subdélégation à son Président, procédera, conformément 

aux dispositions légales et réglementaires en vigueur, à la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières, ou autres droits donnant 

accès au capital, pour prendre en compte l’incidence de la distribution qui vient d’être décidée et en rendra compte aux actionnaires, le cas échéant, 

dans le rapport qu’il présentera à la prochaine assemblée générale ordinaire annuelle. 

L’assemblée générale confère, en tant que de besoin, tous pouvoirs au directoire, avec faculté de subdélégation à son Président dans les conditions  

fixées par la loi et les statuts de la Société, à l’effet d’assurer la mise en œuvre du paiement à distribuer au titre de l’exercice clos le 

31 décembre 2025, et notamment à l’effet de : 

− constater le nombre exact d’actions ayant droit à la distribution et, en conséquence, les montants devant être effectivement distribués, 

tant au titre d’un prélèvement sur le montant distribuable (en ce compris le compte de « Report à Nouveau ») que sur le compte de « 

Primes d’émission, de fusion et d’apport » ; 

− de mettre en œuvre la distribution et imputer son montant sur le bénéfice distribuable ainsi que sur le compte de « Primes d’émission, 

de fusion et d’apport » ; et  

− plus généralement, faire le nécessaire et prendre toutes mesures utiles pour assurer la bonne fin des opérations objet de la présente 

résolution. 

Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code général des impôts, il est rappelé que les distributions effectuées au titre des trois 

derniers exercices sociaux ont été les suivantes : 

Exercices 2022 2023 2024 

Dividende brut/ action (en €)(a) 0,41 0,43 0,45 

Nombre d’actions (b) 230 723 417 235 567 817 236 664 445 

 

(a) Pour les personnes physiques, en cas d’option pour le barème progressif de l’impôt sur le revenu, dividende éligible pour sa totalité à l’abattement de 

40% mentionné à l’article 158-3-2° du Code général des impôts, applicable, sous certaines conditions. 
(b) Nombre d’actions à la date de l’assemblée générale approuvant les comptes. 

 

 
1 Ce montant sera amené à évoluer entre le 1 er janvier 2026 et la date de mise en paiement de cette distribution, notamment selon le nombre d’actions au -détenues par la Société à ladite 

date de distribution 
2 Les dividendes versés aux personnes physiques fiscalement domiciliées en France sont soumis aux prélèvements sociaux au taux de 18,6%. Concernant le traitement fiscal :  

- Les dividendes sont en principe soumis au prélèvement forfaitaire unique (PFU) au taux proportionnel de 12,8% calculé sur le montant brut du dividende (article 200A du CGI),  
- Sur option expresse, irrévocable et globale du contribuable, ils sont soumis au barème progressif de l’impôt sur le revenu, après application d’un abattement de 40% (paragraphe 2° du 3 

de l’article 158 du CGI). Dans ce cas, une fraction des prélèvements sociaux acquittés (6,8%) est déductible des revenus du contribuable conce rné au titre de l’année suivante. 

Les contribuables dont le revenu fiscal de référence excède certains seuils sont également soumis à la contribution exceptionnelle sur les hauts revenus prévue à l’article 223 sexies du CGI 

selon un barème modulé en fonction de la situation de famille.  
Les actionnaires sont invités à contacter leur conseil fiscal. 
3 Le dividende susmentionné s’entend du montant bru t calculé, avant tout prélèvement fiscal et social qui pourrait le cas échéant s’appliquer à l’actionnaire selon sa propre si tuation. 
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Quatrième résolution (Approbation du rapport des Commissaires aux comptes sur les conventions réglementées visées à l’article 

 L.225-86 du Code de commerce) - L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées  

générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil de surveillance et du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les  

conventions réglementées visées à l’article L. 225-86 du Code de commerce, approuve ledit rapport spécial des Commissaires aux comptes ainsi 

que la convention qui est y mentionnée. 

Cinquième résolution (Renouvellement du mandat de membre du conseil de surveillance de Antoine Burel) - L’assemblée générale, statuant 

aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du directoire et des 
observations du conseil de surveillance, après avoir pris acte que le mandat de membre du conseil de surveillance de Antoine Burel vient à 

expiration à l’issue de la présente assemblée générale, décide, conformément à l’article 17 des statuts de la Société, de renouveler le mandat de 

membre du conseil de surveillance de Antoine Burel pour une durée de 4 années, soit jusqu’à l’assemblée générale qui sera appelée en 2030 à se 

prononcer sur les comptes de l’exercice qui sera clos le 31 décembre 2029. 

Sixième résolution (Approbation de la politique de rémunération applicable au Président du conseil de surveillance pour l’exercice qui 

sera clos le 31 décembre 2026) - L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, connaissance prise du rapport du directoire et du rapport du conseil de surveillance sur le gouvernement d’entreprise prévu à l’article 

L. 225-68 du Code de commerce et joint au rapport de gestion décrivant la politique de rémunération des mandataires sociaux, à savoir les  

informations relatives à l’ensemble des mandataires sociaux et celles relatives à chaque mandataire social, approuve en application des articles   

L. 22-10-26 et R. 22-10-18 du Code de commerce, la politique de rémunération applicable au Président du conseil de surveillance de la Société 
pour l’exercice qui sera clos le 31 décembre 2026, telle qu’elle est décrite dans le rapport du conseil de surveillance sur le gouvernement 

d’entreprise joint au rapport de gestion, présenté au chapitre 2 « Gouvernement d’entreprise » du document d’enregistrement universel 2025 de la 

Société. 

Septième résolution (Approbation de la politique de rémunération applicable aux membres du conseil de surveillance pour l’exercice 

qui sera clos le 31 décembre 2026) - L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées  

générales ordinaires, connaissance prise du rapport du directoire et du rapport du conseil de surveillance sur le gouvernement d’entreprise prévu à 

l’article L. 225-68 du Code de commerce et joint au rapport de gestion décrivant la politique de rémunération des mandataires sociaux, à savoir 

les informations relatives à l’ensemble des mandataires sociaux et celles relatives à chaque mandataire social, approuve en application des articles  

L. 22-10-26 et R. 22-10-18 du Code de commerce, la politique de rémunération applicable aux membres du conseil de surveillance de la Société 

pour l’exercice qui sera clos le 31 décembre 2026, telle qu’elle est décrite dans le rapport du conseil de surveillance sur le gouvernement 
d’entreprise joint au rapport de gestion, présenté au chapitre 2 « Gouvernement d’entreprise », du document d’enregistrement universel 2025 de 

la Société. 

Huitième résolution (Approbation de la politique de rémunération applicable au Président du directoire pour l’exercice qui sera clos 

le 31 décembre 2026) - L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 

connaissance prise du rapport du directoire et du rapport du conseil de surveillance sur le gouvernement d’entreprise prévu à l’article L. 225-68 

du Code de commerce et joint au rapport de gestion décrivant la politique de rémunération des mandataires sociaux, à savoir les informations  

relatives à l’ensemble des mandataires sociaux et celles relatives à chaque mandataire social, approuve en application des articles L. 22-10-26 et 

R. 22-10-18 du Code de commerce, la politique de rémunération applicable au Président du directoire de la Société pour l’exercice qui sera clos 

le 31 décembre 2026, telle qu’elle est décrite dans le rapport du conseil de surveillance sur le gouvernement d’entreprise joint au rapport de gestion, 

présenté au chapitre 2 « Gouvernement d’entreprise » du document d’enregistrement universel 2025 de la Société. 

Neuvième résolution (Approbation de la politique de rémunération applicable aux membres du directoire pour l’exercice qui sera clos 

le 31 décembre 2026) - L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 

connaissance prise du rapport du directoire et du rapport du conseil de surveillance sur le gouvernement d’entreprise prévu à l’article L. 225-68 

du Code de commerce et joint au rapport de gestion décrivant la politique de rémunération des mandataires sociaux, à savoir les informations  

relatives à l’ensemble des mandataires sociaux et celles relatives à chaque mandataire social, approuve en application des articles L. 22-10-26 et 

R. 22-10-18 du Code de commerce, la politique de rémunération applicable aux membres du directoire pour l’exercice qui sera clos le 31 décembre 

2026, telle qu’elle est décrite dans le rapport du conseil de surveillance sur le gouvernement d’entreprise joint au rapport de gestion, présenté au 

chapitre 2 « Gouvernement d’entreprise » du document d’enregistrement universel 2025 de la Société. 

Dixième résolution (Approbation des informations mentionnées au I de l’article L. 22-10-9 du Code de commerce, relatives aux 

rémunérations versées au cours de l’exercice 2025 ou attribuées au titre de l’exercice 2025 à l’ensemble des mandataires sociaux à raison 

de leur mandat au sein du conseil de surveillance ou du directoire) - L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité 

requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du conseil de surveillance sur le gouvernement d’entreprise visé 

à l’article L. 225-68 du Code de commerce, approuve, en application de l’article L. 22-10-34 du Code de commerce, les informations mentionnées  

au I de l’article L. 22-10-9 du Code de commerce relatives aux rémunérations versées au cours de l’exercice 2025 ou attribuées au titre de l’exercice 

2025 à l’ensemble des mandataires sociaux à raison de leur mandat au sein du conseil de surveillance ou du directoire, telles que ces informations  

figurent dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise joint au rapport de gestion, présenté au chapitre 2 « Gouvernement d’entreprise » du 

document d’enregistrement universel 2025 de la Société. 

Onzième résolution (Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de 

toute nature versés ou attribués à Thierry Morin, Président du conseil de surveillance, au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2025) - 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du 

rapport du conseil de surveillance sur le gouvernement d’entreprise joint au rapport de gestion, approuve, en application de l’article L. 22-10-34 

du Code de commerce, les éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés ou 

attribués à Thierry Morin au titre de son mandat de Président du conseil de surveillance pour l’exercice clos le 31 décembre 2025, tels qu’ils sont 

présentés dans le rapport du conseil de surveillance sur le gouvernement d’entreprise joint au rapport de gestion, présenté au chapitre 2 « 

Gouvernement d’entreprise » du document d’enregistrement universel 2025 de la Société. 
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Douzième résolution (Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages 

de toute nature versés ou attribués à Xavier Martiré, Président du directoire, au t itre de l’exercice clos le 31 décembre 2025) - 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du 

rapport du conseil de surveillance sur le gouvernement d’entreprise joint au rapport de gestion, approuve, en application de l’article L. 22-10-34 

du Code de commerce, les éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés ou 

attribués à Xavier Martiré au titre de son mandat de Président du directoire pour l’exercice clos le 31 décembre 2025, tels qu’ils sont présentés  

dans le rapport du conseil de surveillance sur le gouvernement d’entreprise joint au rapport de gestion, présenté au chapitre 2 « Gouvernement 

d’entreprise » du document d’enregistrement universel 2025 de la Société. 

Treizième résolution (Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages 

de toute nature versés ou attribués à Louis Guyot, membre du directoire, au titre de l’exercice clos le 31 décembre  2025) - 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du 

rapport du conseil de surveillance sur le gouvernement d’entreprise joint au rapport de gestion, approuve, en application de l’article L. 22-10-34 

du Code de commerce les éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés ou 

attribués à Louis Guyot au titre de son mandat de membre du directoire pour l’exercice clos le 31 décembre 2025, tels qu’ils sont présentés dans 

le rapport du conseil de surveillance sur le gouvernement d’entreprise joint au rapport de gestion, présenté au chapitre 2 « Gouvernement 

d’entreprise » du document d’enregistrement universel 2025 de la Société. 

Quatorzième résolution (Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages 

de toute nature versés ou attribués à Matthieu Lecharny, membre du directoire, au titre de l’exercice clos le 31 décembre 202 5) - 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport 

du conseil de surveillance sur le gouvernement d’entreprise joint au rapport de gestion, approuve, en application de l’article L. 22-10-34 du Code de 
commerce les éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés ou attribués à Matthieu 

Lecharny au titre de son mandat de membre du directoire pour l’exercice clos le 31 décembre 2025, tels qu’ils sont présentés dans le rapport du conseil de 

surveillance sur le gouvernement d’entreprise joint au rapport de gestion, présenté au chapitre 2 « Gouvernement d’entreprise » du document 

d’enregistrement universel 2025 de la Société. 

Quinzième résolution (Autorisation à donner au directoire à l’effet d’opérer sur les actions de la Société) - L’assemblée générale, 

statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du directoire et 
des observations du conseil de surveillance, autorise le directoire, avec faculté de subdélégation, conformément aux dispositions des articles   

L. 22-10-62 et suivants du Code de commerce, du règlement européen n°596/2014 du 16 avril 2014 sur les abus de marché (le « règlement MAR »), 

du règlement européen délégué n°2016/1052 du 8 mars 2016, et des articles 241-1 et suivants du règlement général de l’Autorité des marchés  

financiers (AMF), à acquérir ou à faire acquérir des actions de la Société, en une ou plusieurs fois, sur ses seules délibérations et dans les limites  

énoncées ci-après. 

Les achats d’actions pourront être effectués en vue de toute affectation permise par le règlement MAR et par la loi, ou qui viendrait à être autorisée 

par la loi, la réglementation française ou européenne ou l’AMF, et notamment avec les finalités suivantes : 

- animer le marché dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme au contrat type de l’Association française des marchés financiers (AMAFI) tel 

que modifié puis publié le 3 septembre 2024, par l’intermédiaire d’un prestataire de services d’investissement ; 

- honorer des obligations découlant de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières émises par la Société ou par l’une de ses filiales , 
donnant droit par conversion, exercice, remboursement, échange, présentation d’un bon ou de toute autre manière, immédiatement ou à terme, à 

l’attribution d’actions de la Société, dans le cadre de la réglementation applicable ; 

- honorer des obligations liées à des programmes d’options d’achat d’actions, à l’attribution d’actions gratuites aux membres du personnel et aux 
mandataires sociaux, à l’attribution ou à la cession d’actions aux salariés dans le cadre de la participation aux fruits de l’expansion de l’entreprise, 

à des plans d’actionnariat salarié ou d’épargne d’entreprise, et à toutes autres formes d’attribution, d’allocation, de cession ou de transfert d’actions  

destinées aux membres du personnel et aux mandataires sociaux de la Société ou du Groupe, et réaliser toute opération de couverture afférente à 

ces opérations, dans les conditions fixées par la loi ; 

- annuler éventuellement des actions acquises, dans les conditions prévues à la 28ème résolution, sous réserve de l’adoption de celle-ci ; 

- utiliser tout ou partie des actions acquises pour conservation et remise ultérieure à l’échange ou en paiement dans le cadre d’opérations éventuelles  

de croissance externe, d’apport, de fusion et de scission, conformément aux pratiques de marché reconnues et à la réglementation applicable et 

dans la limite de 5% du capital social de la Société, en application des dispositions de l’article L. 22-10-62 du Code de commerce ; et 

- plus généralement, réaliser toute autre opération admise, ou qui viendrait à être autorisée, par la loi ou la réglementation en vigueur ou par l’AMF. 

L’acquisition, la cession, le transfert et l’échange de ces actions peuvent être effectués à tout moment, à l’exclusion des périodes d’offre publique 

sur le capital de la Société, sauf autorisation préalable de l’assemblée générale, et par tous moyens, sur le marché, hors marché, de gré à gré, y 

compris par acquisition ou cession de blocs, par le recours à des instruments financiers dérivés ou à des bons ou valeurs mobilières donnant accès  

à des actions de la Société, ou par la mise en place de stratégies optionnelles, et éventuellement par tous tiers agissant pour le compte de la Société 

conformément aux dispositions du dernier alinéa de l’article L. 225-206 du Code de commerce. 

L’assemblée générale fixe le prix maximum d’achat à 40 euros par action (hors frais d’acquisition), ou la contre-valeur de ce montant à la même 

date dans toute autre monnaie, étant précisé qu’en cas d’opérations sur le capital, et notamment d’augmentation de capital par émission d’actions  

de la Société avec maintien du droit préférentiel de souscription, ou par incorporation de réserves, bénéfices ou prime d’émission suivie de la 
création et de l’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement des actions, le prix indiqué ci-dessus pourra être ajusté en conséquence 

par le directoire. 

Le montant maximum global affecté au programme de rachat d’actions ne pourra excéder 900 millions d’euros. 

Le nombre d’actions pouvant être acquises pendant la durée du programme ne pourra excéder 10 % du capital social de la Société, (c’est à dire 

23 284 858 actions d’une valeur nominale de 1 euro au 31 décembre 2025), étant précisé que : 

i) cette limite s’applique à un montant du capital de la Société qui sera, le cas échéant, ajusté pour prendre en compte des opérations  

affectant le capital social postérieurement à la présente assemblée générale ; 
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ii) lorsque les actions sont rachetées pour assurer la liquidité de l’action de la Société, dans les conditions définies ci-dessus, le nombre 

d’actions pris en compte pour le calcul de cette limite de 10 % correspond au nombre d’actions achetées, déduction faite du nombre d’actions  

revendues pendant la durée de la présente autorisation, conformément aux dispositions de l’article L. 22-10-62 du Code de commerce ; et 

iii)  le nombre d’actions que la Société détiendra, directement ou indirectement, à quelque moment que ce soit ne pourra dépasser 10 % des 

actions composant le capital de la Société à la date considérée, conformément aux dispositions de l’article L. 225-210 du Code de commerce. 

La présente autorisation est donnée pour une durée maximum de 18 mois à compter de la présente assemblée générale, et l’adoption de la présente 

résolution met fin, avec effet immédiat, à l’autorisation donnée par l’assemblée générale des actionnaires du 22 mai 2025, dans sa 24ème résolution. 

L’assemblée générale confère au directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, tous pouvoirs pour mettre en 

œuvre la présente autorisation, pour en préciser, si nécessaire, les termes et en arrêter les modalités, passer tous ordres de bourse sur tous marchés, 
conclure tous accords, établir tous documents, effectuer toutes formalités et déclarations auprès de tous organismes, affecter ou réaffecter les  

actions acquises aux différentes finalités poursuivies dans les conditions légales et réglementaires applicables, et plus généralement, faire ce qui 

sera nécessaire pour l’exécution des décisions qui auront été prises dans le cadre de la présente résolution. 

L’assemblée générale prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le directoire viendrait à utiliser la présente autorisation, ce dernier donnera aux 
actionnaires, dans le rapport visé à l’article L. 225-100 I du Code de commerce et conformément aux dispositions de l’article L. 225-211 alinéa 2 

dudit code, les informations relatives à la réalisation du présent programme de rachat. 

Seizième résolution (Ratification de la décision de transfert du siège social par le conseil de surveillance) - L’assemblée générale, statuant 

aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du directoire et des observations 

du conseil de surveillance, après avoir pris acte que le conseil de surveillance a transféré, avec effet au 12 novembre 2025, le siège social du 5, boulevard 

Louis Loucheur à Saint-Cloud (92210) à Tour Kupka A, 18, rue Hoche à Puteaux (92800) et modifié en conséquence l’article 4 des statuts de la Société, 
ratifie, conformément aux dispositions du même article 4 des statuts de la Société, ledit transfert du siège social et la modification corrélative des statuts de 

la Société. 

Résolutions de la compétence de l’assemblée générale extraordinaire 

Dix-septième résolution (Délégation de compétence à donner au directoire à l’effet d’augmenter le capital social par incorporation 

de réserves, primes, bénéfices ou toutes autres sommes dont la capitalisation est admise) - L’assemblée générale, statuant aux conditions  

de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du directoire, des observations du 

conseil de surveillance, après avoir constaté la libération intégrale du capital social, et conformément aux dispositions du Code de commerce et 

notamment de ses articles L. 225-129, L. 225-129-1, L. 225-129-2, L 22-10-49 et L. 225-130 : 

1. Délègue au directoire, pour une durée de 26 mois à compter de la présente assemblée générale, avec faculté de subdélégation dans les conditions  

fixées par la loi et les statuts de la Société, la compétence pour augmenter le capital social, en une ou plusieurs fois, à sa seule initiative, dans 

la proportion et aux époques qu’il appréciera, sauf en période d’offre publique, par incorporation successive ou simultanée de primes  

d’émission, d’apport ou de fusion, réserves, bénéfices ou toutes autres sommes dont la capitalisation serait admise, sous forme d’émission de 

titres de capital nouveaux ou de majoration du montant nominal des titres de capital existants ou par l’emploi conjoint de ces deux procédés. 

2. Décide que le montant maximal d’augmentation de capital qui pourrait être ainsi réalisée ne pourra dépasser le montant global des sommes 

pouvant être incorporées, ni le plafond de 130 millions d’euros ou la contre-valeur de ce montant, auquel s’ajouterait le cas échéant, le montant 

nominal des actions à émettre en supplément pour préserver les droits existants des titulaires de valeurs mobilières donnant droit à des actions  

de la Société conformément aux dispositions légales en vigueur, étant précisé que ce plafond est distinct et autonome du plafond prévu à la 

27ème résolution de la présente assemblée générale. 

3. Décide qu’en cas d’augmentation de capital sous forme d’attribution d’actions gratuites et conformément aux dispositions de l’article  

L. 225-130 du Code de commerce, les droits formant rompus ne seront ni négociables, ni cessibles et que les titres de capital correspondant aux 

droits formant rompus seront vendus, étant précisé que les sommes provenant de la vente seront allouées aux titulaires des droits dans les 

conditions légales. 

4. Donne tous pouvoirs au directoire, avec faculté de subdélégation, à l’effet de procéder aux émissions susvisées suivant les modalités qu’il 

arrêtera en conformité avec la loi, et notamment : 

– fixer le montant et la nature des sommes à incorporer au capital ; 

– déterminer les dates, modalités et autres caractéristiques des émissions ; 

– fixer le nombre d’actions nouvelles à émettre ou le montant dont le nominal des actions existantes composant le capital social sera 

augmenté ; 

– arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance ou celle à laquelle l’élévation du 

nominal prendra effet ; 

– imputer sur un ou plusieurs postes de réserves disponibles les frais, charges et droits afférents à l’augmentation de capital, et le cas 

échéant, prélever sur un ou plusieurs postes de réserves disponibles les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième 

du capital social après augmentation de capital ; 

– fixer les modalités suivant lesquelles sera assurée, éventuellement, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières  

donnant accès au capital, et ce, conformément aux dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations  

contractuelles applicables ; et 

– d’une manière générale, passer toutes conventions notamment pour assurer la bonne fin de la (ou des) opération(s) projetée(s) ou y 

surseoir, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles au service financier des titres émis en vertu de la présente 

délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés, constater la réalisation de chaque augmentation de capital, procéder aux 

modifications corrélatives des statuts, solliciter l’admission aux négociations des titres émis en vertu de la présente résolution partout 

où il avisera et généralement faire le nécessaire. 
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L’adoption de la présente résolution met fin, avec effet immédiat et pour la partie non utilisée, à l’autorisation précédemment accordée au directoire 

par l’assemblée générale mixte des actionnaires du 23 mai 2024 aux termes de sa 20ème résolution. 

Dix-huitième résolution (Délégation de compétence à donner au directoire à l’effet d’émettre, avec maintien du droit préférentiel 

de souscription des actionnaires, des actions ou des valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital s ocial 

de la Société) - L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires , 

connaissance prise du rapport du directoire, des observations du conseil de surveillance et du rapport des commissaires aux comptes, après avoir 

constaté la libération intégrale du capital social, et conformément aux dispositions du Code de commerce prévues aux articles L. 225-129 et 

suivants du Code de commerce et aux articles L. 228-91 et suivants dudit Code : 

1. Délègue au directoire, pour une durée de 26 mois à compter de la présente assemblée générale, avec faculté de subdélégation dans les conditions  

fixées par la loi et les statuts de la Société, la compétence pour procéder à une ou plusieurs augmentations du capital social de la Société, à sa 

seule initiative, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, par émission, tant en France qu’à l’étranger, en euros, en devises étrangères  

ou en unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires : 

i) d’actions ordinaires de la Société ; et/ou 

ii) de toutes valeurs mobilières émises à titre onéreux ou gratuit, donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, à des 

titres de capital à émettre et/ou existants de la Société. 

Il est précisé que la souscription de ces actions et autres valeurs mobilières pourra être effectuée en euros ou en toute autre devise (y compris  

en toute autre unité de compte établie par référence à un ensemble de monnaies) soit en espèces, soit par compensation avec des créances  

certaines, liquides et exigibles et que l’émission de tous titres ou valeurs mobilières donnant accès à des actions de préférence est exclue. 

2. Décide que dans le cadre de cette délégation, les valeurs mobilières susceptibles d’être émises pourront consister notamment en des valeurs  

mobilières représentatives d’un droit de créance régies par les dispositions de l’article L. 228-91 et suivants du Code de commerce. 

3. Décide de fixer ainsi qu’il suit les limites des montants des émissions autorisées en cas d’usage par le directoire de la présente délégation de 

compétence : 

– le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées immédiatement ou à terme en vertu de la 

présente délégation de compétence ne pourra dépasser 115 millions d’euros (soit près de 50 % du capital social à la date de la présente 

assemblée générale), étant précisé que : 

− à ce montant s’ajoutera le montant nominal des augmentations de capital au titre des actions ordinaires à émettre 

éventuellement pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles, les droits des 

titulaires de valeurs mobilières et des titulaires d’autres droits donnant accès au capital de la Société ; et 

− toute augmentation de capital réalisée en vertu de cette délégation s’imputera sur le plafond global, fixé à la 27ème résolution 

de la présente assemblée générale, sous réserve de son approbation, ou sur le montant du plafond fixé par une résolution de 

même nature qui viendrait se substituer à celle-ci pendant la période de validité de la présente délégation ; 

– le montant nominal maximal des émissions de valeurs mobilières représentatives de créances ou titres assimilés donnant accès au 

capital de la Société susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente délégation de compétence ne pourra dépasser le plafond de 

1 milliard d’euros ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une autre devise, étant précisé que toute émission réalisée 

en vertu de la présente délégation s’imputera sur le plafond global fixé à la 27ème résolution de la présente assemblée générale, sous 

réserve de son approbation, ou le montant qui serait fixé par toute autre résolution de même nature qui viendrait se substituer à celle-

ci pendant la période de validité de la présente délégation. 

4. Décide que les émissions de bons de souscription d’actions de la Société pourront être réalisées par offre de souscription, mais également par 

attribution gratuite aux propriétaires des actions anciennes. En cas d’attribution gratuite de bons autonomes de souscription d’actions, le 

directoire aura la faculté de décider que les droits d’attribution formant rompus ne seront pas négociables et que les titres correspondants seront 

vendus. 

5. Prend acte qu’en cas d’émission de valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles de la Société en vertu de cette résolution, la 

présente délégation emporte de plein droit au profit des titulaires de ces valeurs mobilières, renonciation par les actionnaires à leur droit 

préférentiel de souscription aux actions auxquelles lesdites valeurs mobilières donneront droit immédiatement ou à terme. 

6. En cas d’usage par le directoire de la présente délégation de compétence, l’assemblée générale : 

– décide que la (ou les) émission(s) seront réservées par préférence aux actionnaires qui pourront souscrire à titre irréductible ; 

– confère néanmoins au directoire la faculté d’accorder aux actionnaires le droit de souscrire à titre réductible un nombre de valeurs 

mobilières supérieur à celui qu’ils pourraient souscrire à titre irréductible, proportionnellement aux droits de souscription dont ils 

disposent et, en tout état de cause, dans la limite de leur demande ; 

– décide que si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, n’ont pas absorbé la totalité de l’émission 

d’actions ou de valeurs mobilières telles que définies ci-dessus, le directoire pourra utiliser, dans les conditions prévues par la loi et 

dans l’ordre qu’il déterminera, l’une et/ou l’autre des facultés ci-après prévues à l’article L. 225-134 du Code de commerce : 

− limiter le montant de l’augmentation de capital au montant des souscriptions recueillies sous la condition que celui-ci 

atteigne les trois-quarts au moins de l’augmentation décidée, 

− répartir librement tout ou partie des titres émis non souscrits, ou 

− offrir au public tout ou partie des titres émis non souscrits, sur le marché français et/ou international. 
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7. Donne tous pouvoirs au directoire, avec faculté de subdélégation à son Président ou à l’un de ses membres dans les conditions  fixées par la loi 

et les statuts de la Société, à l’effet de procéder aux émissions susvisées suivant les modalités qu’il arrêtera en conformité avec la loi, et 

notamment : 

– arrêter les conditions de la (ou des) augmentation(s) de capital et/ou de la (ou des) émission(s) ; 

– déterminer les dates et les modalités d’émission, la nature et la forme des titres à émettre, qui pourront notamment revêtir la forme de 

titres subordonnés ou non, à durée déterminée ou non, et en particulier, en cas d’émission de valeurs mobilières représentatives de 

titres de créance, leur taux d’intérêt, leur durée, leur prix de remboursement fixe ou variable, avec ou sans prime et les modalités  

d’amortissement ; 

– déterminer le nombre d’actions et/ou des valeurs mobilières à émettre, ainsi que leurs termes et conditions, et notamment leur prix 

d’émission, s’il y a lieu, le montant de la prime d’émission et les modalités de leur libération ; 

– fixer les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté de racheter ou d’échanger, à tout moment ou pendant des 

périodes déterminées, les titres émis ou à émettre ; 

– fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux titres émis ou à émettre et, notamment, arrêter la date, même 

rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance, ainsi que toutes autres conditions et modalités de 

réalisation de la (ou des) émission(s) ; 

– suspendre le cas échéant l’exercice des droits attachés à ces titres pendant un délai maximum de trois mois dans les cas et les limites  

prévues par les dispositions légales et réglementaires applicables ; 

– fixer les modalités suivant lesquelles sera assurée, éventuellement, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières  

donnant accès au capital et ce, conformément aux dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations  

contractuelles applicables ; 

– le cas échéant, modifier les modalités des titres qui seraient émis en vertu de la présente résolution, pendant la durée de vie des titres  

concernés et dans le respect des formalités applicables ; 

– à sa seule initiative, imputer les frais, charges et droits de la (ou des) augmentation(s) de capital sur le montant des primes qui y sont 

afférentes et, le cas échéant, prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau 

capital après chaque augmentation ; et 

– d’une manière générale, passer toutes conventions notamment pour assurer la bonne fin de la (ou des) opération(s) projetée(s) ou y 

surseoir, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles au service financier des titres émis en vertu de la présente 

délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés, constater la réalisation de chaque augmentation de capital, procéder aux 

modifications corrélatives des statuts, solliciter l’admission aux négociations des titres émis en vertu de la présente résolution partout 

où il avisera et généralement faire le nécessaire. 

8. Décide que le directoire ne pourra, sauf autorisation préalable par l’assemblée générale, faire usage de la présente délégation de compétence à 

compter du dépôt par un tiers d’une offre publique sur les titres de la Société, et ce jusqu’à la fin de la période d’offre. 

L’adoption de la présente résolution met fin, avec effet immédiat et pour la partie non utilisée, à l’autorisation précédemment accordée au directoire 

par l’assemblée générale mixte des actionnaires du 23 mai 2024 aux termes de sa 21ème résolution. 

Dix-neuvième résolution (Délégation de compétence à donner au directoire à l’effet de procéder, avec suppression du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires et offre au public, ou dans le cadre d’une offre publique comportant une compos ante 

d’échange, à l’émission d’actions ou de valeurs mobilières, donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital social de la 

Société, avec faculté de souscription des actionnaires par priorité) - L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité 

requises pour les assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du directoire, des observations du conseil de surveillance et 

du rapport des commissaires aux comptes, après avoir constaté la libération intégrale du capital social, et conformément aux articles L. 225-129, 

L. 225-129-1, L. 225-129-2, L. 225-131, L. 225-136, L. 22-10-49 et L. 22-10-54 du Code de commerce, ainsi qu’aux dispositions des articles  

L. 228-91 et suivants du même Code : 

1. Délègue au directoire, pour une durée de 26 mois à compter de la présente assemblée générale, avec faculté de subdélégation dans les conditions  

fixées par la loi et les statuts de la Société, la compétence pour procéder à une ou plusieurs augmentations du capital social de la Société, par 

voie d’offre au public autre que celles mentionnées au 1° de l’article L 411-2 du Code Monétaire et Financier, en une ou plusieurs fois, à sa 

seule initiative, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, par émission, tant en France qu’à l’étranger, en euros, en devises étrangères  

ou en unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires : 

i) d’actions ordinaires de la Société ; et/ou 

ii) de valeurs mobilières donnant accès, par tous moyens, immédiatement ou à terme, à une quotité du capital de la Société, et/ou à 

terme à l’attribution de titres de créances. 

Il est précisé que la souscription de ces actions et valeurs mobilières pourra être effectuée en euros ou en toute autre devise (y compris en toute 

autre unité de compte établie par référence à un ensemble de monnaies), soit en espèces, soit par compensation avec des créances liquides et 

exigibles, soit par l’apport à la Société de titres répondant aux conditions fixées à l’article L. 22-10-54 du Code de commerce dans le cadre 

d’une offre publique comportant une composante d’échange (à titre principal ou subsidiaire), ou d’une opération qui y serait assimilée ou ayant 

le même effet à l’étranger selon les règles y applicables, initiée par la Société sur des titres d’une société dont les actions sont admises aux 

négociations sur l’un des marchés réglementés visés à l’article L. 22-10-54 susmentionné et que l’émission de tous titres ou valeurs mobilières  

donnant accès à des actions de préférence est exclue. 
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2. Décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées immédiatement ou à terme en vertu de la 

présente délégation ne pourra excéder 23 millions d’euros (soit 10 % du montant du capital social à la date de la présente assemblée générale), 

étant précisé que : 

– ce montant constitue le montant du plafond global applicable à l’ensemble des augmentations de capital de la Société avec suppression 

du droit préférentiel de souscription susceptibles d’être réalisées en vertu (i) de la présente délégation ainsi que (ii) des délégations et 

autorisations conférées par les 20ème, 21ème et 22ème résolutions, et résultant d’augmentations de capital en rémunération d’apports 

susceptibles d’être réalisées en vertu de la délégation conférée par la 23ème résolution ci-après, sous réserve de l’approbation de ces 

résolutions par la présente assemblée générale et/ou le cas échéant toutes autres résolutions ayant le même objet qui viendraient à se 

substituer à celles-ci pendant la période de validité de la présente délégation, le montant global total des augmentations de capital 

avec suppression du droit préférentiel de souscription qui résulteraient des délégations et autorisations précitées s’imputant donc sur 

le plafond ci-dessus ; 

– à ce montant s’ajoutera le montant nominal des actions ordinaires de la Société à émettre, éventuellement, au titre des ajustements  

effectués pour préserver les droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital conformément aux dispositions légales  

et réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, et ce y compris si les actions sont émises  à l’effet de 

rémunérer des titres qui seraient apportés à la Société dans le cadre d’une offre publique comportant une composante d’échange, ou 

d’une opération qui y serait assimilée ou ayant le même effet à l’étranger selon les règles y applicables, sur des titres répondant aux 

conditions fixées à l’article L. 22-10-54 du Code de commerce ; 

– que le montant nominal de toute augmentation de capital réalisée en application de la présente délégation s’imputera sur le plafond 

global de 115 millions d’euros prévu à la 27ème résolution de la présente assemblée, sous réserve de son adoption, ou le cas échéant 

sur le montant du plafond éventuellement fixé par une résolution de même nature qui viendrait se substituer à celle-ci pendant la 

période de validité de la présente délégation ; 

– décide que le montant nominal maximal des émissions de valeurs mobilières représentatives de créances, donnant accès au capital,  

susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente délégation ne pourra excéder un montant nominal de 1 milliard d’euros ou la 

contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une autre devise visé à la 27ème résolution de la présente assemblée, étant précisé 

que le montant nominal des émissions de valeurs mobilières représentatives de créances, donnant accès au capital, susceptibles d’être 

réalisées en application de la présente délégation s’imputera sur le plafond de 1 milliard prévu à la 18ème résolution de la présente 

assemblée, sous réserve de son adoption, ou le cas échéant sur le montant du plafond éventuellement fixé par une résolution de même 

nature qui viendrait se substituer à celle-ci pendant la période de validité de la présente délégation. 

3. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et valeurs mobilières émises en vertu de la présente 

délégation, étant précisé que le directoire aura la faculté de conférer aux actionnaires, en application des dispositions de l’article L. 22-10-51 

du Code de commerce, sur toute ou partie de l’émission, pendant le délai et selon les conditions qu’il fixera, en conformité avec les dispositions 

légales et réglementaires applicables, un délai de priorité de souscription ne donnant pas lieu à la création de droits négociables, mais pouvant 

être exercée, le cas échéant, tant à titre irréductible que réductible. 

4. Prend acte et décide, en tant que de besoin, qu’en cas d’émission de valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles de la Société, la 

présente délégation emporte de plein droit, au profit des titulaires des valeurs mobilières émises, renonciation expresse des  actionnaires à leur 

droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles les valeurs mobilières émises donneront droit. 

5. Décide que le montant de la contrepartie revenant ou pouvant ultérieurement revenir à la Société pour chacune des actions émises ou à émettre, 

dans le cadre de la présente délégation sera au minimum égal à l’une des valeurs suivantes, à savoir (i) la moyenne pondérée des cours de 

l’action de la Société lors des trois dernières séances de bourse sur le marché réglementé Euronext Paris précédant le début de l'offre au public 

ou (ii) le cours de clôture de l’action de la Société sur le marché réglementé Euronext Paris lors de la dernière séance de bourse précédant le 

début de l'offre au public, éventuellement diminuée dans chaque cas d’une décote maximale de 10%, après correction, le cas échéant, en cas de 

différence entre les dates de jouissance. Le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital sera tel que la somme perçue 

immédiatement par la Société, majorée le cas échéant de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action émise 

en conséquence de l’émission de ces autres valeurs mobilières, au moins égale au prix d’émission défini ci-avant. 

6. Décide, que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission effectuée, le directoire pourra utiliser dans l’ordre qu’il déterminera, 

l’une et/ou l’autre des facultés ci-après : 

– limiter le montant de l’émission considérée au montant des souscriptions recueillies sous la condition que celles-ci atteignent les trois-

quarts au moins de l’émission initialement décidée ; 

– répartir librement tout ou partie des titres émis non souscrits entre les personnes de son choix ; ou 

– offrir au public, sur le marché français ou international, tout ou partie des titres émis non souscrits. 

7. Autorise expressément le directoire à faire usage, en tout ou partie, de cette délégation de compétence, à l’effet de rémunérer des titres qui 

seraient apportés à la Société dans le cadre d’une offre publique comportant une composante d’échange initiée par la Société sur les valeurs  

mobilières émises par toute société répondant aux conditions fixées à l’article L. 22-10-54 du Code de commerce, et ce dans les conditions  

prévues dans la présente résolution (à l’exception des contraintes relatives au prix d’émission fixées au paragraphe 5 ci-dessus). 

8. Décide que le directoire aura tous les pouvoirs, avec faculté de subdélégation à son Président ou à l’un de ses membres dans les conditions  

fixées par la loi et les statuts de la Société, pour mettre en œuvre la présente délégation et notamment pour : 

– arrêter les conditions de la (ou des) augmentation(s) de capital et/ou de la (ou des) émission(s) ; 

–  

–  
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– déterminer les dates et les modalités d’émission, la nature et la forme des titres à émettre, qui pourront notamment revêtir la forme de 

titres subordonnés ou non, à durée déterminée ou non, et en particulier, en cas d’émission de valeurs mobilières représentatives de 

titres de créance, leur taux d’intérêt, leur durée, leur prix de remboursement fixe ou variable, avec ou sans prime et les modalités  

d’amortissement ; 

– déterminer le nombre d’actions et/ou des valeurs mobilières à émettre, ainsi que leurs termes et conditions, et notamment leur prix 

d’émission, s’il y a lieu, le montant de la prime d’émission et les modalités de leur libération ; 

– fixer les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté de racheter ou d’échanger, à tout moment ou pendant des 

périodes déterminées, les titres émis ou à émettre ; 

– fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux titres émis ou à émettre et, notamment, arrêter la date, même 

rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance, ainsi que toutes autres conditions et modalités de 

réalisation de la (ou des) émission(s) ; 

– suspendre le cas échéant l’exercice des droits attachés à ces titres pendant un délai maximum de trois mois dans les cas et les limites  

prévues par les dispositions légales et réglementaires applicables ; 

– plus particulièrement, en cas d’émission de titres à l’effet de rémunérer des titres apportés dans le cadre d’une offre publique 

comportant une composante d’échange, ou d’une opération qui y serait assimilée ou ayant le même effet à l’étranger selon les règles 

y applicables, initiée par la Société : 

. arrêter la liste des titres apportés à l’échange, 

. fixer les conditions d’émission, la parité d’échange ainsi que, le cas échéant, le montant de la soulte en espèces à verser ; et 

déterminer les modalités d’émission dans le cadre, soit d’une offre publique d’échange, soit d’une offre publique d’achat ou 

d’échange à titre principal assortie d’une offre publique d’échange ou offre publique d’achat à titre subsidiaire, soit d’une offre 

publique alternative d’achat ou d’échange ; 

– fixer les modalités suivant lesquelles sera assurée, éventuellement, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières  

donnant accès au capital et ce, conformément aux dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations  

contractuelles applicables ; 

– le cas échéant, modifier les modalités des titres qui seraient émis en vertu de la présente résolution, pendant la durée de vie des titres  

concernés et dans le respect des formalités applicables ; 

– à sa seule initiative, imputer les frais, charges et droits de la (ou des) augmentation(s) de capital sur le montant des primes qui y sont 

afférentes et, le cas échéant, prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau 

capital après chaque augmentation ; et 

– d’une manière générale, passer toutes conventions notamment pour assurer la bonne fin de la (ou des) opération(s) projetée(s) ou y 

surseoir, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles au service financier des titres émis en vertu de la présente 

délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés, constater la réalisation de chaque augmentation de capital, procéder aux 

modifications corrélatives des statuts, solliciter l’admission aux négociations des titres émis en vertu de la présente résolution partout 

où il avisera et généralement faire le nécessaire. 

9. Décide que le directoire ne pourra, sauf autorisation préalable par l’assemblée générale, faire usage de la présente délégation de compétence à 

compter du dépôt par un tiers d’une offre publique sur les titres de la Société, et ce jusqu’à la fin de la période d’offre. 

L’adoption de la présente résolution met fin, avec effet immédiat et pour la partie non utilisée, à l’autorisation précédemment accordée au directoire 

par l’assemblée générale mixte des actionnaires du 23 mai 2024 aux termes de sa 22ème résolution. 

Vingtième résolution (Délégation de compétence à donner au directoire à l’effet d’émettre des actions et/ou des valeurs mobilières 

donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital social de la Société avec suppression du droit préférentiel de souscripti on des 

actionnaires dans le cadre d’une offre visée au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier) - L’assemblée générale, statuant 

aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du directoire, des 

observations du conseil de surveillance et du rapport spécial des commissaires aux comptes, après avoir constaté la libération intégrale du capital 

social, et conformément aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants du Code de commerce, notamment des articles L. 225-129-1,  

L. 225-129-2 et L. 225-136, des articles L. 228-91 et suivants dudit Code et de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier : 

1. Délègue au directoire, pour une durée de 26 mois à compter de la présente assemblée générale, avec faculté de subdélégation dans les conditions  

fixées par la loi et les statuts de la Société, la compétence pour procéder à une ou plusieurs augmentations du capital social de la Société, dans 

le cadre d’une offre visée au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier et dans la limite de 10 % du capital de la Société (tel 

qu’existant à la date de l’opération) par période de 12 mois, en une ou plusieurs fois, à sa propre initiative, dans la proportion et aux époques 

qu’il appréciera, par émission, tant en France qu’à l’étranger, en euros, en devises étrangères ou en unité monétaire établie par référence à 

plusieurs monnaies, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires : 

i) d’actions ordinaires de la Société ; et/ou 

ii) de valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, à une quotité du capital de la Société et/ou donnant droit à 

l’attribution de titres de créances de la Société. 

Il est précisé que la souscription de ces actions et valeurs mobilières pourra être effectuée, en euros ou en toute autre devise (y compris en 

toute autre unité de compte établie par référence à un ensemble de monnaies), soit en espèces, soit par compensation avec des créances liquides  

et exigibles et que l’émission de tous titres ou valeurs mobilières donnant accès à des actions de préférence est exclue. 
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2. Décide que le montant nominal de toute augmentation de capital réalisée en application de la présente délégation s’imputera sur le montant du 

plafond de 23 millions d’euros visé à la 19ème résolution de la présente assemblée sous réserve de son approbation, et/ou le cas échéant, sur le 

montant du plafond éventuellement fixé par une résolution de même nature qui pourrait lui être substituée, et sur le plafond global prévu à la 

27ème résolution de la présente assemblée, sous réserve de son approbation, et/ou le cas échéant sur le montant du plafond éventuellement fixé 

par une résolution de même nature qui pourrait lui être substituée pendant la période de validité de la présente délégation. 

3. Décide que le montant nominal maximal des émissions de valeurs mobilières représentatives de créances, donnant accès au capital, susceptibles  

d’être réalisées en vertu de la présente délégation ne pourra excéder un montant nominal de 1 milliard d’euros, ou la contre-valeur de ce montant 

en cas d’émission en une autre devise, étant précisé que le montant nominal des émissions de valeurs mobilières représentatives de créances, 

donnant accès au capital, susceptibles d’être réalisées en application de la présente délégation s’imputera sur le plafond global de 1 milliard 

prévu à la 18ème résolution de la présente assemblée, sous réserve de son approbation, et/ou le cas échéant sur le montant du plafond 

éventuellement fixé par une résolution de même nature qui pourrait lui être substituée pendant la période de validité de la présente délégation. 

4. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et valeurs mobilières émises en vertu de la présente 

délégation. 

5. Prend acte et décide, en tant que de besoin, qu’en cas d’émission de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, la présente 

délégation emporte de plein droit, au profit des titulaires de valeurs mobilières émises, renonciation expresse des actionnaires à leur droit 

préférentiel de souscription aux actions auxquelles les valeurs mobilières émises donneront droit. 

6. Décide que le montant de la contrepartie revenant ou pouvant ultérieurement revenir à la Société pour chacune des actions émises ou à émettre, 

dans le cadre de la présente délégation sera au minimum égal à l’une des valeurs suivantes, à savoir (i) la moyenne pondérée des cours de 

l’action de la Société lors des trois dernières séances de bourse sur le marché réglementé Euronext Paris précédant le début de l'offre au public 

ou (ii) le cours de clôture de l’action de la Société sur le marché réglementé Euronext Paris lors de la dernière séance de bourse précédant le 

début de l’offre au public, éventuellement diminuée dans chaque cas d’une décote maximale de 10%, après correction, le cas échéant, en cas 

de différence entre les dates de jouissance. Le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital sera tel que la somme perçue 

immédiatement par la Société, majorée le cas échéant de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action émise 

en conséquence de l’émission de ces autres valeurs mobilières, au moins égale au prix d’émission défini ci-avant. 

7. Décide, que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission effectuée, le directoire pourra utiliser dans l’ordre qu’il déterminera, 

l’une et/ou l’autre des facultés ci-après : 

– limiter le montant de l’émission considérée au montant des souscriptions recueillies sous la condition que celles-ci atteignent les trois-

quarts au moins de l’émission initialement décidée ; 

– répartir librement tout ou partie des titres émis non souscrits entre les personnes de son choix ; ou 

– offrir au public, sur le marché français ou international, tout ou partie des titres émis non souscrits. 

8. Décide que le directoire aura tous les pouvoirs, avec faculté de subdélégation à son Président ou à l’un de ses membres dans les conditions  

fixées par la loi et les statuts de la Société pour mettre en œuvre la présente délégation et notamment pour : 

– arrêter les conditions de la (ou des) augmentation(s) de capital et/ou de la (ou des) émission(s) ; 

– déterminer les dates et les modalités d’émission, la nature et la forme des titres à émettre, qui pourront notamment revêtir la forme de 

titres subordonnés ou non, à durée déterminée ou non, et en particulier, en cas d’émission de valeurs mobilières représentatives de 

titres de créance, leur taux d’intérêt, leur durée, leur prix de remboursement fixe ou variable, avec ou sans prime et les modalités  

d’amortissement ; 

– déterminer le nombre d’actions et/ou des valeurs mobilières à émettre, ainsi que leurs termes et conditions, et notamment leur prix 

d’émission, s’il y a lieu, le montant de la prime d’émission et les modalités de leur libération ; 

– fixer les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté de racheter ou d’échanger, à tout moment ou pendant des 

périodes déterminées, les titres émis ou à émettre ; 

– fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux titres émis ou à émettre et, notamment, arrêter la date, même 

rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance, ainsi que toutes autres conditions et modalités de 

réalisation de la (ou des) émission(s) ; 

– suspendre le cas échéant l’exercice des droits attachés à ces titres pendant un délai maximum de trois mois dans les cas et les limites  

prévues par les dispositions légales et réglementaires applicables ; 

– fixer les modalités suivant lesquelles sera assurée, éventuellement, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières  

donnant accès au capital et ce, conformément aux dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations  

contractuelles applicables ; 

– le cas échéant, modifier les modalités des titres qui seraient émis en vertu de la présente résolution, pendant la durée de vie des titres  

concernés et dans le respect des formalités applicables ; 

– à sa seule initiative, imputer les frais, charges et droits de la (ou des) augmentation(s) de capital sur le montant des primes qui y sont 

afférentes et, le cas échéant, prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau 

capital après chaque augmentation ; et 
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– d’une manière générale, passer toutes conventions notamment pour assurer la bonne fin de la (ou des) opération(s) projetée(s) ou y 

surseoir, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles au service financier des titres émis en vertu de la présente 

délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés, constater la réalisation de chaque augmentation de capital, procéder aux 

modifications corrélatives des statuts, solliciter l’admission aux négociations des titres émis en vertu de la présente résolution partout 

où il avisera et généralement faire le nécessaire. 

9. Décide que le directoire ne pourra, sauf autorisation préalable par l’assemblée générale, faire usage de la présente délégation de compétence à 

compter du dépôt par un tiers d’une offre publique sur les titres de la Société, et ce jusqu’à la fin de la période d’offre. 

L’adoption de la présente résolution met fin, avec effet immédiat et pour la partie non utilisée, à l’autorisation précédemment accordée au directoire 

par l’assemblée générale mixte des actionnaires du 23 mai 2024 aux termes de sa 23ème résolution. 

Vingt-et-unième résolution (Délégation de compétence à donner au directoire à l’effet d’émettre des actions de la Société avec 

suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires dans le cadre d’une augmentation de capital réservée à une  ou 

plusieurs personnes nommément désignées) - L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les  

assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du directoire, des observations du conseil de surveillance et du rapport spécial 

des commissaires aux comptes, après avoir constaté la libération intégrale du capital social, et conformément aux dispositions des articles L. 225-

129 et suivants du Code de commerce, notamment des articles L. 225-129-1 et L. 225-129-2 et L. 225-136, des articles L. 228-91 et suivants dudit 

Code et de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier : 

1. Délègue au directoire, pour une durée de 18 mois à compter de la présente assemblée générale, avec faculté de subdélégation dans les conditions  

fixées par la loi et les statuts de la Société, la compétence pour procéder à une ou plusieurs augmentations du capital social de la Société 

réservée(s) à une ou plusieurs personnes nommément désignée(s), en application et dans les conditions de l’article L. 22-10-52-1 du Code de 

commerce, dans la limite de 10 % du capital de la Société (tel qu’existant à la date de l’opération) par période de 12 mois, en une ou plusieurs 

fois, à sa propre initiative, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, par émission d’actions ordinaires de la Société, tant en France 

qu’à l’étranger, en euros, en devises étrangères ou en unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, et avec suppression du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires. 

 Il est précisé que la souscription de ces actions pourra être effectuée en euros ou en toute autre devise (y compris en toute autre unité de compte 

établie par référence à un ensemble de monnaies), soit en espèces, soit par compensation avec des créances liquides et exigibles et que l’émission 

de tous titres ou valeurs mobilières donnant accès à des actions de préférence est exclue. 

2. Décide que le montant nominal de toute augmentation de capital réalisée en application de la présente délégation s’imputera sur le montant du 

plafond de 23 millions d’euros visé à la 19ème résolution de la présente assemblée sous réserve de son approbation, et/ou le cas échéant, sur le 

montant du plafond éventuellement fixé par une résolution de même nature qui pourrait lui être substituée, et sur le plafond global prévu à la 

27ème résolution de la présente assemblée, sous réserve de son approbation, et/ou le cas échéant sur le montant du plafond éventuellement fixé 

par une résolution de même nature qui pourrait lui être substituée pendant la période de validité de la présente délégation. 

3. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et valeurs mobilières émises en vertu de la présente 

délégation. 

4. Prend acte et décide, en tant que de besoin, qu’en cas d’émission de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, la présente 

délégation emporte de plein droit, au profit des titulaires de valeurs mobilières émises, renonciation expresse des actionnaires à leur droit 

préférentiel de souscription aux actions auxquelles les valeurs mobilières émises donneront droit. 

5. Décide que le montant de la contrepartie revenant ou pouvant ultérieurement revenir à la Société pour chacune des actions émises dans le cadre 

de la présente délégation sera fixé, conformément à la législation et la réglementation en vigueur, à un prix au minimum égal au cours de clôture 

de l’action de la Société sur le marché Euronext Paris lors de la dernière séance de bourse sur le marché réglementé Euronext Paris précédant 

la décision du directoire d’user de la délégation de compétence consentie aux termes de la présente résolution, éventuellement diminuée d’une 

décote maximale de 10%, après correction, le cas échéant, en cas de différence entre les dates de jouissance. 

6. Décide, que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission effectuée, le directoire pourra limiter le montant de l’émission 

considérée au montant des souscriptions recueillies sous la condition que celles-ci atteignent les trois-quarts au moins de l’émission initialement 

décidée. 

7. Décide que le directoire aura tous les pouvoirs, avec faculté de subdélégation à son Président ou à l’un de ses membres dans les conditions  

fixées par la loi et les statuts de la Société pour mettre en œuvre la présente délégation et notamment pour : 

– arrêter les conditions de la (ou des) augmentation(s) de capital ; 

– déterminer les dates et les modalités d’émission, la nature et la forme des titres à émettre, qui pourront notamment revêtir la forme de 

titres subordonnés ou non, à durée déterminée ou non ; 

– déterminer le nombre d’actions à émettre, ainsi que leurs termes et conditions, et notamment leur prix d’émission, s’il y a lieu, le 

montant de la prime d’émission et les modalités de leur libération ; 

– fixer les modalités suivant lesquelles sera assurée, éventuellement, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières  

donnant accès au capital et ce, conformément aux dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations  

contractuelles applicables ; 

– à sa seule initiative, imputer les frais, charges et droits de la (ou des) augmentation(s) de capital sur le montant des primes qui y sont 

afférentes et, le cas échéant, prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau 

capital après chaque augmentation ; et 
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– d’une manière générale, passer toutes conventions notamment pour assurer la bonne fin de la (ou des) opération(s) projetée(s) ou y 

surseoir, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles au service financier des titres émis en vertu de la présente 

délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés, constater la réalisation de chaque augmentation de capital, procéder aux 

modifications corrélatives des statuts, solliciter l’admission aux négociations des titres émis en vertu de la présente résolution partout 

où il avisera et généralement faire le nécessaire. 

8. Décide que le directoire ne pourra, sauf autorisation préalable par l’assemblée générale, faire usage de la présente délégation de compétence à 

compter du dépôt par un tiers d’une offre publique sur les titres de la Société, et ce jusqu’à la fin de la période d’offre. 

Vingt-deuxième résolution (Autorisation à donner au directoire à l’effet d’augmenter le nombre d’actions, de titres ou de valeurs 

mobilières à émettre en cas d’augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de souscription des actionnaires) - L’assemblée 

générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport 

du directoire, des observations du conseil de surveillance et du rapport des commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions des 

articles L. 225-135-1 et R. 225-118 du Code de commerce : 

1. Autorise le directoire, pour une durée de 26 mois à compter de la présente assemblée, à augmenter le nombre d’actions et/ou de valeurs  

mobilières à émettre en cas d’augmentation du capital social de la Société, réalisée avec ou sans droit préférentiel de souscription en application 

des 18ème, 19ème, 20ème et 21ème résolutions qui précèdent sous réserve de leur approbation, ou le cas échéant, toutes autres résolutions ayant le 

même objet qui viendraient se substituer à celles-ci pendant la période de validité de la présente autorisation, dans des délais et limites prévus 

par la réglementation applicable au jour de l’émission initiale (soit, à titre indicatif, au jour de la présente assemblée, dans les 30 jours de la 

clôture de la souscription et dans la limite de 15 % de l’émission initiale), et ce au même prix que celui retenu pour l’émission initiale, et dans 

la limite des plafonds mentionnés dans la résolution en vertu de laquelle l’émission initiale aura été décidée. 

2. Décide que le montant nominal des augmentations de capital et émissions réalisées en application de la présente autorisation s’imputera sur les 

plafonds prévus aux 18ème, 19ème, 20ème et 21ème résolutions de la présente assemblée générale ainsi qu’à la 27ème résolution de la présente 

assemblée, sous réserve de leur approbation, ou, le cas échéant, sur le montant des plafonds éventuellement prévus par une résolution de même 

nature qui viendrait se substituer à celles-ci pendant la durée de validité de la présente délégation, sous réserve de son approbation par 

l’assemblée générale. 

3. Prend acte que le directoire a tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation ou subdéléguer dans les conditions fixées par la loi et 

les statuts de la Société. 

L’adoption de la présente résolution met fin, avec effet immédiat et pour la partie non utilisée, à l’autorisation précédemment accordée au directoire 

par l’assemblée générale mixte des actionnaires du 23 mai 2024 aux termes de sa 25ème résolution. 

Vingt-troisième résolution (Autorisation à donner au directoire à l’effet d’augmenter le capital social de la Société par émission 

d’actions ou de valeurs mobilières visant à rémunérer des apports en nature (hors cas d’une offre publique d’échange)) - L’assemblée 

générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport 

du directoire, des observations du conseil de surveillance et du rapport des commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions des 

articles L. 225-147 et L. 22-10-53 du Code de commerce : 

1. Délègue au directoire, pour une durée de 26 mois à compter de la présente assemblée générale, avec faculté de subdélégation dans les conditions  

fixées par la loi et les statuts de la Société, et lorsque les dispositions de l’article L. 22-10-54 du Code de commerce ne sont pas applicables, la 

compétence pour procéder à une augmentation de capital et émettre toutes valeurs mobilières donnant accès au capital (à l’exception d’actions  

de préférence) dans la limite de 10 % de son capital social tel qu’existant à la date de l’opération, en vue de rémunérer des apports en nature 

consentis à la Société et constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, étant précisé que : 

– le montant nominal de toute augmentation de capital réalisée en application de la présente délégation s’imputera sur le montant du 

plafond de 23 millions d’euros visé à la 19ème résolution de la présente assemblée générale, également applicable aux augmentations  

de capital avec suppression du droit préférentiel de souscription dans le cadre d’une offre publique et d’une offre privée ou réservée 

dans les conditions prévues aux 20ème et 21ème résolutions de la présente assemblée générale, sous réserve de leur approbation, et/ou 

le cas échéant, sur le montant du plafond éventuellement fixé par une résolution de même nature qui pourrait lui être substituée, et 

sur le plafond global prévu à la 27ème résolution de la présente assemblée, sous réserve de son approbation, et/ou le cas échéant sur le 

montant du plafond éventuellement fixé par une résolution de même nature qui pourrait lui être substituée pendant la période de 

validité de la présente délégation ; et 

– les plafonds mentionnés ci-dessus ne tiennent pas compte des actions de la Société à émettre, éventuellement, au titre des ajustements  

opérés pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société. 

2. Prend acte que le directoire statuera, s’il est fait usage de la présente délégation, sur le rapport d’un ou plusieurs commissaire(s) aux apports, 

mentionné à l’article L. 225-147 du Code de commerce. 

3. Décide en tant que de besoin de supprimer au profit des titulaires de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, objet 

des apports en nature, le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et/ou valeurs mobilières donnant accès au capital qui 

seront émises en vertu de la présente délégation. 

4. Décide que le directoire aura tous pouvoirs à cet effet, notamment pour : 

– statuer, sur le rapport d’un ou plusieurs commissaire(s) aux apports, sur l’évaluation des apports et, le cas échéant, l’octroi d’avantages  

particuliers et leur valeur ; 

– décider et arrêter les conditions de la (ou des) augmentation(s) de capital et/ou de la (ou des) émission(s) rémunérant l’opération 

d’apport ; 

– déterminer la nature et la forme des titres à émettre ; 
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– fixer les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté de racheter ou d’échanger, à tout moment ou pendant des 

périodes déterminées, les titres émis ou à émettre ; 

– fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux titres émis ou à émettre et, notamment, arrêter la date, même 

rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance, ainsi que toutes autres conditions et modalités de 

réalisation de la (ou des) émission(s) ; 

– suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces titres pendant un délai maximum de trois mois dans les cas et les limites  

prévues par les dispositions légales et réglementaires applicables ; 

– fixer les modalités suivant lesquelles sera assurée, éventuellement, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières  

donnant accès au capital et ce, conformément aux dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations  

contractuelles applicables ; 

– le cas échéant, modifier les modalités des titres qui seraient émis en vertu de la présente résolution, pendant la durée de vie des titres  

concernés et dans le respect des formalités applicables ; 

– inscrire au passif du bilan à un compte « Prime d’apport », sur lequel porteront les droits de tous les actionnaires, la différence entre 

le prix d’émission des actions nouvelles et leur valeur nominale ; 

– à sa seule initiative, imputer les frais, charges et droits de la (ou des) augmentation(s) de capital sur le montant des primes qui y sont 

afférentes (et notamment sur le compte « Prime d’apport ») et, le cas échéant, prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour 

porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation ; 

– d’une manière générale, passer toutes conventions notamment pour assurer la bonne fin de la (ou des) opération(s) projetée(s) ou y 

surseoir, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles au service financier des titres émis en vertu de la présente 

délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés, constater la réalisation de chaque augmentation de capital, procéder aux 

modifications corrélatives des statuts, solliciter l’admission aux négociations des titres émis en vertu de la présente résolution partout 

où il avisera et généralement faire le nécessaire. 

5. Décide que le directoire ne pourra, sauf autorisation préalable par l’assemblée générale, faire usage de la présente délégation de compétence à 

compter du dépôt par un tiers d’une offre publique sur les titres de la Société, et ce jusqu’à la fin de la période d’offre. 

L’adoption de la présente résolution met fin, avec effet immédiat et pour la partie non utilisée, à l’autorisation précédemment accordée au directoire 

par l’assemblée générale mixte des actionnaires du 23 mai 2024 aux termes de sa 26ème résolution. 

Vingt-quatrième résolution (Délégation de compétence à donner au directoire d’augmenter le capital social de la Société avec 

suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit de salariés adhérents d’un plan d’épargne entrep rise 

ou de groupe) - L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires , 

conformément notamment aux dispositions des articles L. 225-129, L. 225-129-1, L. 225-129-2, L. 225-129-6 et L. 225-138-1 du Code de 

commerce, et des articles L. 3332-1 et L. 3332-18 et suivants du Code du travail, après avoir pris connaissance du rapport du directoire, de l’avis  

du conseil de surveillance et du rapport spécial des commissaires aux comptes : 

1. Délègue au directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi et les statuts de la Société, la compétence pour décider 
d’augmenter le capital social de la Société, en une ou plusieurs fois, à l’époque ou aux époques qu’il fixera et dans les proportions qu’il 

appréciera, en faveur des adhérents à un plan d’épargne d’entreprise ou de groupe, par l’émission (i) d’actions ordinaires de la Société, et/ou 

(ii) de valeurs mobilières donnant immédiatement ou à terme accès au capital social de la Société. 

2. Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital social immédiates ou à terme de la Société susceptibles d’être réalisées  

en application de la présente résolution ne pourra être supérieur à un montant nominal maximum de 5 millions d’euros (majoré le cas échéant 

du nominal des actions à émettre pour préserver les droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital social conformément 

aux dispositions légales et réglementaires en vigueur et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables), en une ou plusieurs fois, 

dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, étant précisé que : 

i) ce plafond est un plafond global pour toutes les augmentations de capital susceptibles d’être réalisées au profit de salariés  en 

application de la présente résolution et de la 25ème résolution, soumises à la présente assemblée générale ; et 

ii)  ce plafond est distinct et autonome du plafond prévu à 27ème résolution de la présente l’assemblée générale.  

Il est précisé que l’émission d’actions de préférence est exclue. 

Décide que, dans le cadre de la présente délégation de compétence et sans préjudice de l’utilisation des autres délégations données au directoire 
par la présente assemblée générale, le directoire pourra mettre en œuvre l’accès au capital de la Société des membres du personnel, salariés de 

la Société et/ou des sociétés qui lui sont liées au sens de l’article L. 225-180 du Code de commerce et de l’article L. 3344-1 du Code du travail,  

adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise ou de groupe de la Société, au choix et/ou alternativement ou concomitamment, par la cession ou 

l’attribution d’actions existantes de la Société préalablement rachetées par celle-ci en vertu de l’autorisation de rachat conférée par la 15ème 

résolution de la présente assemblée générale. 

3. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions nouvelles à émettre au titre de la présente résolution, 

conformément à l’article L. 225-135 alinéa 1 du Code de commerce, lesdits actionnaires renonçant par ailleurs à tous droits aux actions ou 

valeurs mobilières donnant accès au capital qui seraient émises en application de la présente résolution, pour en réserver la souscription, 
directement ou par l’intermédiaire d’un fonds commun de placement d’entreprise, aux membres du personnel, salariés de la Société et/ou des 

sociétés qui lui sont liées au sens de l’article L. 225-180 du Code de commerce et de l’article L. 3344-1 du Code du travail, adhérents d’un 

plan d’épargne d’entreprise ou de groupe de la Société. 
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4. Décide que, pour la détermination du prix d’émission des actions nouvelles, le directoire devra se conformer aux dispositions  de l’article 

L. 3332-19 du Code du travail, ainsi qu’il résulte de l’article L. 225-129-6 du Code de commerce. 

L’assemblée générale décide que le prix de souscription des actions nouvelles à émettre en application de la présente délégation sera déterminé 

par le directoire le jour où il fixera le jour de l’ouverture de la période de souscription dans les conditions définies aux articles L. 3332-18 à 

L. 3332-23 du Code du travail, soit un prix égal à la moyenne des premiers cours côtés de l’action de la Société sur le marché réglementé 

d’Euronext Paris lors des vingt séances de bourse précédant le jour de la décision du directoire fixant la date d’ouverture de la souscription. 

5.  Décide, conformément à l’article L. 3332-19 du Code du travail, que le prix de souscription pourra être diminué de la décote maximum de 

30 % de ladite moyenne. Dans l’hypothèse d’une durée d’indisponibilité prévue par le plan en application des articles L. 3332-25 et suivants 

du Code du travail supérieure ou égale à 10 ans, la décote pourra être portée à 40 % de cette moyenne. Le directoire, ou son délégué, s’il le 
juge opportun est expressément autorisé à réduire ou supprimer la décote, notamment pour tenir compte des régimes juridiques et fiscaux 

applicables dans les pays de résidence des bénéficiaires de l’augmentation de capital. 

6. Décide que le directoire pourra également prévoir, en application de la présente autorisation, l’attribution, aux bénéficiaires ci-dessus indiqués, 
à titre gratuit, d’actions à émettre ou déjà émises ou d’autres valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société dans les conditions des 

articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail, ou tout titre qui viendrait à être autorisé par la loi ou la réglementation en vigueur, étant 

entendu que l’avantage résultant de cette attribution au titre de l’abondement et/ou de la décote ne pourra excéder les limites prévues aux 

articles L. 3332-11, L. 3332-19 et L. 3332-21 du Code du travail. 

7. Décide que le directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi et les statuts de la Société, aura tous pouvoirs pour 

mettre en œuvre la présente délégation à l’effet notamment de : 

– arrêter le périmètre, les modalités et conditions des opérations réalisées en vertu de la présente résolution et déterminer les sociétés  

dont les salariés pourront bénéficier de l’offre de souscription ; 

– déterminer les dates et les modalités d’émission, les délais accordés aux salariés pour l’exercice de leurs droits, la nature et la forme 

des titres à émettre ; 

– déterminer le nombre d’actions et/ou des valeurs mobilières à émettre, ainsi que leurs termes et conditions, et notamment leur prix 

d’émission, s’il y a lieu, le montant de la prime d’émission et les modalités de leur libération ; 

– décider que les souscriptions pourront être réalisées directement par les bénéficiaires, adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise (ou 

plan assimilé) ou par l’intermédiaire de fonds communs de placement d’entreprise ou autres structures ou entités permises par la 

réglementation applicable ; 

– fixer les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté de racheter ou d’échanger, à tout moment ou pendant des 

périodes déterminées, les titres émis ou à émettre ; 

– fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux titres émis ou à émettre et, notamment, arrêter la date, même 

rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance, ainsi que toutes autres conditions et modalités de 

réalisation de la (ou des) émission(s) ; 

– fixer les modalités suivant lesquelles sera éventuellement assurée la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant 

accès au capital et ce, conformément aux dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles  

applicables ; 

– le cas échéant, modifier les modalités des titres qui seraient émis en vertu de la présente résolution pendant la durée de vie des titres  

concernés et dans le respect des formalités applicables ; et 

– à sa seule initiative, imputer les frais, charges et droits de la (ou des) augmentation(s) de capital sur le montant des primes qui y sont 

afférentes et, le cas échéant, prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau 

capital après chaque augmentation. 

8. Décide, d’une manière générale, que le directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi et les statuts de la Société, 

aura tous pouvoirs pour accomplir tous actes et formalités, prendre toutes décisions et conclure tous accords utiles ou nécessaires pour parvenir 

à la bonne fin des émissions réalisées en vertu de la présente délégation et à l’exercice des droits qui y sont attachés, ou d’une délégation 

antérieure ayant le même objet et pour constater la réalisation définitive de la (ou des) augmentation(s) de capital réalisée(s) en vertu de la 

présente délégation ou d’une délégation antérieure ayant le même objet et modifier corrélativement les statuts, solliciter l’admission aux 

négociations des titres émis en vertu de la présente résolution partout où il avisera, et plus généralement, faire le nécessaire. 

9. Fixe à 26 mois, à compter de la présente assemblée générale, la durée de validité de la délégation de compétence faisant l’objet de la présente 

résolution. 

L’adoption de la présente résolution met fin, avec effet immédiat et pour la partie non utilisée, à la délégation donnée par l’assemblée générale des 

actionnaires du 23 mai 2024 aux termes de sa 27ème résolution. 

Vingt-cinquième résolution (Délégation de compétence à donner au directoire d’augmenter le capital social de la Société avec 

suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit de catégories de bénéficiaires constituées de sa lariés 

et/ou de mandataires sociaux de certaines filiales étrangères de la Société au sens de l’article L. 233 -16 du Code de commerce, 

dans le cadre d’une opération d’actionnariat des salariés) - L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises 

pour les assemblées générales extraordinaires, conformément notamment aux dispositions des articles L. 225-129, L. 225-129-1, L. 225-129-2, 

L. 225-129-6 et L. 225-138 du Code de commerce, après avoir pris connaissance du rapport du directoire, de l’avis du conseil de surveillance et 

du rapport spécial des commissaires aux comptes : 

1. Délègue au directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi et les statuts de la Société, la compétence pour 
décider d’augmenter le capital social de la Société, en une ou plusieurs fois, à l’époque ou aux époques qu’il fixera et dans  les proportions qu’il 

appréciera, par l’émission (i) d’actions ordinaires de la Société, et/ou de (ii) valeurs mobilières donnant immédiatement ou à terme accès au capital 

social de la Société à souscrire en numéraire, réservée à la catégorie de bénéficiaires définie ci-après, étant précisé que l’émission d’actions de 

préférence est exclue. 
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2. Décide que le montant de l’augmentation de capital social de la Société réalisée en vertu de la présente délégation ne pourra excéder un 

montant nominal maximum de 5 millions d’euros (majoré le cas échéant du nominal des actions à émettre pour préserver les droits des titulaires  

de valeurs mobilières donnant accès au capital social conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur et, le cas échéant, aux 

stipulations contractuelles applicables), ce montant venant s’imputer sur le plafond global de 5 millions d’euros fixé à la 24ème résolution de la 

présente assemblée générale, lequel est distinct et autonome du plafond prévu à la 27ème résolution de la présente assemblée générale. 

Décide que, dans le cadre de la présente délégation de compétence et sans préjudice de l’utilisation des autres délégations données au directoire 

par la présente assemblée générale, le directoire pourra mettre en œuvre l’accès au capital de la Société des catégories de bénéficiaires constituées  

de salariés et/ou de mandataires sociaux de certaines filiales étrangères de la Société au sens de l’article L. 233-16 du Code de commerce visées 
ci-après, au choix et/ou alternativement ou concomitamment, par la cession ou l’attribution d’actions existantes de la Société préalablement 

rachetées par celle-ci en vertu de l’autorisation de rachat conférée par la 15ème résolution de la présente assemblée générale. 

3. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions nouvelles à émettre au titre de la présente résolution 

et de réserver le droit de les souscrire à la catégorie de bénéficiaires répondant aux caractéristiques suivantes : 

(i) des salariés et mandataires sociaux des sociétés liées à la Société dans les conditions de l’article L. 225-180 du Code de commerce et de 

l’article L. 3344-1 du Code du travail et ayant leur siège social hors de France ; et/ou 

(ii)  au profit d’OPCVM ou autres entités de droit français ou étranger, ayant ou non la personnalité morale, d’actionnariat salarié, investis  

en titres de la Société, dont les porteurs de parts ou les actionnaires seront constitués de personnes mentionnées au point (i) ci-dessus ou permettant 

aux personnes mentionnées au point (i) ci-dessus de bénéficier, directement ou indirectement, d’un dispositif d’actionnariat salarié ou d’épargne 

en titres de la Société. 

4. Décide que le prix d’émission des actions nouvelles, à émettre en application de la présente délégation, sera fixé, (i) sur la base d’une 

moyenne des premiers cours cotés sur le marché Euronext Paris aux vingt séances de bourse précédant le jour de la décision du directoire, ou du 

Président du directoire, fixant la date d’ouverture de la souscription, avec une décote maximale de 30 %, et/ou (ii) à un prix égal au prix fixé sur 
le fondement de la 24e résolution de la présente assemblée générale lors d’une opération concomitante, et/ou (iii) conformément aux modalités de 

fixation du prix de souscription d’actions de la Société en tenant compte du régime spécifique d’une offre d’actions de la Société qui serait réalisée 

dans le cadre d’un dispositif d’actionnariat de droit étranger. 

5.  Décide que le directoire pourra également prévoir, en application de la présente autorisation, l’attribution, aux bénéficiaires ci-dessus 

indiqués, à titre gratuit, d’actions à émettre ou déjà émises ou d’autres valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société dans les conditions  

de l’article L. 3332-18 et suivants du Code du travail, ou tout titre qui viendrait à être autorisé par la loi ou la réglementation en vigueur, étant 

entendu que l’avantage résultant de cette attribution au titre de l’abondement et/ou de la décote ne pourra excéder les limites prévues aux articles  

L. 3332-11, L. 3332-19 et L. 3332-21 du Code du travail. 

6. Décide que le directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi et les statuts de la Société, aura tous pouvoirs 

pour mettre en œuvre la présente délégation, à l’effet notamment de : 

- fixer la liste des bénéficiaires, au sein d’une (ou des) catégorie(s) de bénéficiaires définies ci-dessus, ou les catégories de salariés  

bénéficiaires de chaque émission et le nombre d’actions à souscrire par chacun d’eux ; 

- déterminer les formules et modalités de souscription qui seront présentées aux salariés dans chaque pays concerné, au vu, le cas échéant, 
des contraintes de droit local applicables, et sélectionner les pays retenus parmi ceux dans lesquels le Groupe dispose de filiales ainsi 

que les dites filiales dont les salariés pourront participer à l’opération ; 

- décider du nombre maximum d’actions à émettre, dans les limites fixées par la présente résolution, constater le montant définitif de 

chaque augmentation de capital et modifier corrélativement les statuts ; 

- arrêter la date et le prix d’émission des actions et toutes autres conditions et modalités d’une telle ou de telles augmentations de capital 

dans les conditions légales et réglementaires applicables ; et 

- imputer les frais d’une telle (ou de telles) augmentation(s) de capital sur le montant des primes afférentes et prélever sur ce montant 

les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau montant du capital social résultant d’une telle (ou de telles) 

augmentation(s) ; 

7. Décide, d’une manière générale, que le directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi et les statuts de la 

Société, aura tous pouvoirs pour accomplir tous actes et formalités, prendre toutes décisions et conclure tous accords utiles  ou nécessaires pour 

parvenir à la bonne fin des émissions réalisées en vertu de la présente délégation et à l’exercice des droits qui y sont attachés, ou d’une délégation 

antérieure ayant le même objet et pour constater la réalisation définitive de la (ou des) augmentation(s) de capital réalisée(s) en vertu de la présente 

délégation ou d’une délégation antérieure ayant le même objet et modifier corrélativement les statuts. 

8. Fixe à 18 mois, à compter de la présente assemblée générale, la durée de validité de la délégation de compétence faisant l’objet de la 

présente résolution. 

L’adoption de la présente résolution met fin, avec effet immédiat et pour la partie non utilisée, à la délégation précédemment donnée au directoire 

par l’assemblée générale des actionnaires du 22 mai 2025 aux termes de sa 25ème résolution. 

Vingt-sixième résolution (Autorisation à donner au directoire à l’effet de procéder à des attributions d’actions gratuites de la 

Société au profit des salariés et/ou mandataires sociaux de la Société et des sociétés du Groupe tels que définis par la loi) - 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires , après avoir pris 

connaissance du rapport du directoire et du rapport des commissaires aux comptes, conformément aux articles L. 225-197-1, L. 225-197-2 et 

suivants, et aux articles L. 22-10-59 et suivants du Code de commerce : 

1. Autorise, le directoire à procéder, en une ou plusieurs fois, à des attributions gratuites d’actions existantes ou à émettre de la Société. 

2. Décide que les bénéficiaires des attributions pourront, sous réserve des dispositions de l’article L. 22-10-60 du Code de commerce, être 

les dirigeants mandataires sociaux éligibles au sens de l’article L. 225-197-1 II alinéa 1 du Code de commerce, et les salariés de la Société et des 

sociétés qui lui sont liées au sens de l’article L. 225-197-2 du Code de commerce, ou de certaines catégories d’entre eux. 
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3. Décide que le directoire déterminera les critères et conditions d’attribution des actions notamment l’identité des bénéficiaires ainsi que 

le nombre d’actions attribuées à chaque bénéficiaire et procédera aux attributions, étant précisé que toute attribution faite aux mandataires sociaux 

devra être réalisée dans le cadre de la politique de rémunération prévue à l’article L. 22-10-26 du Code de commerce approuvée par les actionnaires  

en application du II de l’article L. 22-10-26 du Code de commerce ; 

4. Décide que le nombre maximum total d’actions attribuées gratuitement au titre de la présente résolution ne pourra représenter plus de 

2,5 % du capital social de la Société tel que constaté au jour de la décision du directoire, compte non tenu des éventuelles actions supplémentaires  

à émettre ou à attribuer à titre d’ajustement pour préserver les droits des bénéficiaires en cas d’opérations sur le capital de la Société au cours de 

la période d’acquisition (conformément au paragraphe 11 ci-dessous). 

5. Décide que les attributions effectuées en vertu de la présente autorisation au profit des dirigeants mandataires sociaux éligibles de la 

Société, ne devront pas représenter un pourcentage supérieur à 0,6 % du capital social de la Société tel que constaté à la date de décision 

d’attribution par le directoire (sous réserve des éventuels ajustements mentionnés au paragraphe 11 ci-dessous), lequel s’imputera sur le plafond 

de 2,5 % du capital susmentionné au paragraphe 4 ci-dessus. 

6. Décide que l’acquisition définitive des actions au profit des dirigeants mandataires sociaux éligibles de la Société devra être conditionnée  

à l’atteinte de condition(s) de performance déterminée(s) par le conseil de surveillance lors de la décision d’attribution, lesquelles seront évaluées  

sur plusieurs années. 

7. Décide que : 

- la période d'acquisition des actions par leurs bénéficiaires sera fixée par le directoire, étant précisé que cette période ne pourra être 

inférieure à deux ans à compter de la date d’attribution, à l'exception des membres du comité exécutif (en ce compris les membres du 

directoire) pour lesquels la période d'acquisition ne pourra être inférieure à trois ans ; et 

- les bénéficiaires seront tenus de conserver lesdites actions pendant une durée fixée par le directoire, étant précisé que l’assemblée 

générale autorise le directoire, dans la mesure où la période d’acquisition pour toute ou partie d’une ou plusieurs attributions serait au 

minimum de deux ans, à n’imposer aucune période de conservation pour les actions considérées. 

En tant que de besoin, il est rappelé que le directoire pourra prévoir des durées de période d’acquisition et de conservation supérieures  

aux durées minimales fixées ci-dessus. 

Par dérogation à ce qui précède, dans l’hypothèse de l’invalidité du bénéficiaire correspondant au classement dans la 2e ou 3e des 

catégories prévues à l’article L. 341-4 du Code de la sécurité sociale, les actions lui seront attribuées définitivement avant le terme de la 

période d’acquisition restant à courir ; dans ce dernier cas, lesdites actions seront librement cessibles à compter de leur attribution 

définitive. 

8. Prend acte que toute attribution aux membres du directoire sera décidée par le conseil de surveillance, et que lors de chaque attribution 

le conseil de surveillance pourra, soit décider que les actions ainsi attribuées ne pourront être cédées avant la cessation de leurs fonctions, soit fixer 

la quantité d’actions devant être conservée au nominatif jusqu’à la cessation de leurs fonctions.  

9. Prend acte que la présente autorisation emporte de plein droit, au profit des bénéficiaires des attributions d’actions à émettre, renonciation 

des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions qui seraient émises en vertu de la présente résolution.  

10. Autorise le directoire à déterminer les incidences sur les droits des bénéficiaires, des opérations modifiant le capital ou susceptibles  

d’affecter la valeur des actions attribuées pendant les périodes d’acquisition et, en conséquence, modifier ou ajuster, si nécessaire, le nombre 

des actions attribuées pour préserver les droits des bénéficiaires. 

11. Confère tous pouvoirs au directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, pour mettre en œuvre la présente 

autorisation et notamment pour : 

- fixer, et le cas échéant modifier toutes les dates et modalités des attributions gratuites d’actions qui seraient effectuées en vertu de la 

présente autorisation ; 

- suspendre provisoirement les droits à attribution dans les conditions prévues par la loi et les règlements ; 

- déterminer si les actions à attribuer gratuitement consisteront en des actions à émettre ou en des actions existantes et, le cas échéant, 

modifier son choix avant l’acquisition définitive ; 

- fixer le nombre d’actions à émettre et leur date de jouissance ; 

- fixer, dans les limites légales et réglementaires, les conditions de l’émission des actions attribuées ; 

- procéder, si l’attribution porte sur des actions à émettre, aux augmentations de capital qu’il y aura lieu de réaliser au moment de 

l’attribution définitive des actions à leurs bénéficiaires ; 

- procéder pendant la période d’acquisition à tous ajustements de manière à préserver les droits des bénéficiaires en fonction des  
éventuelles opérations sur le capital de la Société, et en particulier, déterminer les conditions dans lesquelles le nombre d’actions  

attribuées sera ajusté ; 

- fixer les modalités suivant lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant 
accès au capital et ce, conformément aux dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles  

applicables ; 

- constater la réalisation des émissions d’actions et procéder aux modifications corrélatives des statuts ; et 

- plus généralement, procéder à toutes opérations et formalités rendues nécessaires par la réalisation de la (ou des) augmentation(s) de 

capital. 
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12. Fixe à 38 mois, à compter de la présente assemblée générale, la durée de validité de l’autorisation donnée au directoire faisant l’objet de 

la présente résolution. 

Le directoire informera chaque année l’assemblée générale, dans les conditions légales et réglementaires, en particulier conformément à l’article 

L. 225-197-4 du Code de commerce, des opérations réalisées dans le cadre de la présente résolution. 

L’adoption de la présente résolution met fin, avec effet immédiat et pour la partie non utilisée, à la délégation précédemment donnée au directoire 

par l’assemblée générale des actionnaires du 25 mai 2023 aux termes de sa 22ème résolution. 

Vingt-septième résolution (Limitations globales du montant des émissions pouvant être réalisées en vertu des 18ème, 19ème, 

20ème, 21ème, 22ème et 23ème résolutions) - L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les  

assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du directoire, des observations du conseil de surveillance, et conformément 

aux dispositions de l’article L. 225-129-2 du Code de commerce, décide, de fixer, outre les plafonds individuels précisés dans chacune des 18ème, 

19ème, 20ème, 21ème (ou toute autre résolution ayant le même objet qui viendrait se substituer à celle-ci), 22ème et 23ème résolutions de la présente 

assemblée générale, les limites globales des émissions qui pourraient être décidées en vertu desdites résolutions ainsi qu’il suit : 

1. Le montant nominal maximal global des émissions d’actions qui pourront être faites directement ou sur présentation de titres représentatifs ou 

non de créances ne pourra dépasser le plafond global de 115 millions d’euros (soit environ 50 % du capital social à la date de la présente 

assemblée générale), ce montant pouvant être majoré du nominal des actions ordinaires de la Société à émettre, éventuellement, au titre des 

ajustements effectués pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital, conformément aux dispositions 

légales et réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, étant précisé que cette limite ne s’appliquera pas : 

– aux augmentations de capital par incorporation de réserves, primes, bénéfices ou toutes autres sommes dont la capitalisation est 

admise conformément aux termes de la 17ème résolution de la présente assemblée générale, 

– aux augmentations de capital réalisées au profit de salariés de la Société ou d’une société du Groupe adhérents d’un plan d’épargne 

entreprise ou de Groupe et au profit de catégories de bénéficiaires constituées de salariés et/ou mandataires sociaux de filiales  

étrangères de la Société au sens de l’article L. 233-16 du Code de commerce effectuées conformément aux dispositions des 24ème et 

25ème résolutions de la présente assemblée générale des actionnaires, et 

– aux augmentations de capital résultant de l’attribution gratuites d’actions de la Société aux mandataires sociaux et aux salariés  

effectuées conformément aux dispositions de la 26ème résolution de la présente assemblée générale des actionnaires. 

2. Le montant nominal maximal global des émissions de valeurs mobilières représentatives de créances qui pourront être décidées sera de 

1 milliard d’euros. 

Vingt-huitième résolution (Autorisation à donner au directoire en vue de réduire le capital social ) - du rapport du directoire et du 

rapport spécial des Commissaires aux comptes, conformément aux dispositions des articles L. 22-10-62 et suivants du Code de commerce, autorise 

le directoire, pour une durée de 18 mois à compter de la présente assemblée générale, à réduire le capital social, en une ou plusieurs fois, dans les  
proportions et aux époques qu’il décidera, par annulation de toute quantité d’actions acquises dans le cadre du programme de rachat de ses propres 

actions dans les limites autorisées par la loi. 

Le nombre maximum d’actions pouvant être annulées par la Société en vertu de la présente autorisation, par période de 24 mois , est de 10 % des 
actions composant le capital de la Société, étant rappelé que cette limite s’applique à un montant du capital de la Société qui sera le cas échéant, 

ajusté pour prendre en compte des opérations affectant le capital social postérieurement à la présente assemblée générale. 

L’assemblée générale confère tous pouvoirs au directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi et les statuts de la 

Société, pour mettre en œuvre la présente autorisation, imputer la différence entre la valeur comptable des actions annulées et leur montant nominal 
sur tous postes de réserves et primes, accomplir les formalités requises pour mettre en œuvre la réduction du capital qui sera décidée conformément 

à la présente résolution et modifier en conséquence les statuts et, plus généralement, faire tout ce qui sera nécessaire. 

L’adoption de la présente résolution met fin, avec effet immédiat et pour la partie non utilisée, à la délégation précédemment donnée au directoire 

par l’assemblée générale des actionnaires du 22 mai 2025 aux termes de sa 26ème résolution.. 

Vingt-neuvième résolution (Modification des statuts de la Société) - L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 

majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du directoire et, plus généralement, de tous 

documents requis le cas échéant, décide de modifier les statuts de la Société comme suit, à savoir : 

- au premier paragraphe de l’article 9 (DROIT DE VOTE DOUBLE), remplacer la référence à « l’article L. 225-13 al 3 du Code de 

commerce » par une référence à « l’article L. 22-10-46 al 1 du Code de commerce » ; 

- à l’article 12 (COMPOSITION DU DIRECTOIRE), insérer un nouveau paragraphe III rédigé comme suit (les anciens paragraphes III 

et IV dudit article 12 devenant, en conséquence, les paragraphes IV et V) : 

« III. Sous réserve de l’atteinte des seuils définis au 2°bis de l’article L 22-10-10 du Code de commerce, des objectifs quantitatifs visant 

l’amélioration de la représentation des hommes et des femmes sont déterminés par le Conseil de surveillance. Ces objectifs sont alors examinés à 

l’occasion du renouvellement ou du remplacement d’un ou des membres du directoire.  

A défaut de définition des objectifs prévus à l'article L. 22-10-18-1 et pour autant que les seuils susvisés sont atteints, le processus de sélection 

des candidats en vue d'une nomination comme membre du directoire doit satisfaire à des conditions fixées par le conseil de surveillance 

conformément aux articles D 22-10-40-1 et suivants du Code de commerce. Lorsque des candidats disposent de qualifications égales en termes 

d’aptitude, de compétence et de performances professionnelles, la priorité est accordée au candidat du sexe sous-représenté. » 
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- modifier comme suit la rédaction de l’article 17 (COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE), par la suppression des 

mentions apparaissant barrées et l’ajout des mentions apparaissant soulignées ci-après : 

« 

I. Le conseil de surveillance est composé de trois (3) à dix-huit (18) membres (sous réserve des dérogations prévues par la loi), nommés par 

l’assemblée générale. 

Les membres du conseil de surveillance sont nommés par l’assemblée générale ordinaire, sauf la faculté pour le conseil, en cas de vacance 

d’un ou plusieurs postes, de procéder par cooptation à la nomination de leurs remplaçants, chacun pour la durée restant à courir du mandat 

de son prédécesseur sous réserve de ratification par la prochaine assemblée générale ordinaire. 

Le conseil de surveillance est composé en respectant la proportion des membres du conseil de surveillance de chaque sexe conformément 

aux articles L.225-69-1 et L.22-10-21 du Code de commerce. 

II. Le nombre des membres du conseil de surveillance ayant dépassé l’âge de soixante-dix (70) ans ne peut être supérieur au tiers des membres 

du conseil de surveillance en fonction. Lorsque cette proportion se trouve dépassée, le plus âgé des membres du conseil de surveillance, le 

président excepté, cesse d’exercer ses fonctions à l’issue de la prochaine assemblée générale ordinaire. 

III. La durée des fonctions de membres du conseil de surveillance est de quatre (4) années. L’assemblée générale pourra prévoir lors de la 

désignation de certains membres du conseil de surveillance que la durée de leur mandat sera inférieure à quatre (4) ans afin de permettre 

un renouvellement échelonné des mandats des membres du conseil de surveillance. Ils sont rééligibles. Les fonctions d’un membre du conseil 

de surveillance prennent fin à l’issue de la réunion de l’assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes de l’exercice écoulé, tenue 

dans l’année au cours de laquelle expire son mandat. 

Ils peuvent être révoqués à tout moment par l’assemblée générale ordinaire. 

IV. Pendant la durée de son mandat, chaque membre du conseil de surveillance doit être propriétaire de 500 actions de la Société. 

V. Aucun membre du conseil de surveillance ne peut faire partie du directoire. Si un membre du conseil de surveillance est nommé au directoire, 

son mandat au conseil de surveillance prend automatiquement fin dès son entrée en fonction. 

VI. Lorsque En application des articles L. 225-71 et L. 22-10-22 du Code de commerce, lorsque le rapport présenté par le directoire lors de 

l’assemblée générale en application de l’article L.225-102 du Code de commerce établit que les actions détenues par le personnel de la 

Société ainsi que par les sociétés qui lui sont liées au sens de l’article L.225-180 dudit code, représentent plus de trois pour cent (3%) du 

capital social, un membre du conseil de surveillance représentant les salariés actionnaires est nommé par l’assemblée générale ordinaire 

parmi les salariés actionnaires ou parmi les salariés membres des conseils de surveillance des fonds commun de placement d’entreprise 

détenant des actions de la Société, selon les modalités fixées par les dispositions législatives et réglementaires ainsi que par les présents 

statuts. 

Préalablement à la réunion de l’assemblée générale ordinaire devant désigner le membre du conseil de surveillance représentant les salariés 

actionnaires, le président du conseil de surveillance (i) saisit les conseils de surveillance des fonds communs de placement d’entreprise 

créés dans le cadre de l’épargne salariale de la Société et des sociétés qu’elle contrôle au sens de l’article L.233-3 du code de commerce 

(ensemble, le « Groupe ») et investis à titre principal en actions de la Société et (ii) procède à la consultation des salariés actionnaires dans 

les conditions fixées par les présents statuts. 

Les candidats à la nomination sont désignés dans les conditions suivantes : 

▪ lorsque le droit de vote attaché aux actions détenues par les salariés est exercé par les membres du conseil de surveillance d’un 

fonds commun de placement d’entreprise, ce conseil de surveillance peut désigner deux un candidats (un titulaire avec un 

suppléant) choisi parmi ses membres titulaires représentant les salariés. Lorsqu’il existe plusieurs de ces fonds communs de 

placement d’entreprise, les conseils de surveillance de ces fonds peuvent convenir, par délibérations identiques, de présenter deux 

candidats communs, choisis désignent conjointement un candidat commun (un titulaire avec un remplaçant), choisi parmi 

l’ensemble de leurs membres titulaires représentant les salariés ;  

▪ lorsque le droit de vote attaché aux actions détenues par les salariés est directement exercé par ces derniers, des un candidats (un 

titulaire avec un suppléant) peuvent peut être désignés à l’occasion de d’une consultations organisées par la Société. Ces Cette 

consultations, précédées d’appels à candidatures, sont organisées par la Société par tout moyen technique permettant d’assurer la 

fiabilité du vote, en ce compris le vote électronique ou par correspondance. Pour être recevables, les candidatures doivent être 

présentées par un groupe d’actionnaires représentant au moins (5 %) des actions détenues par des salariés qui exercent leur droit 

de vote à titre individuel. 

Une commission électorale ad hoc, constituée par la Société, peut être chargée de contrôler la régularité du processus. 

Seules sont Sont soumises à l’assemblée générale ordinaire les deux candidatures présentées, soit par des conseils le(s) conseil(s) de 

surveillance de(s) fonds communs de placement d’entreprise, soit par des groupes et/ou à l’issue de la consultation des salariés actionnaires. 

Le Directoire présente à l’assemblée générale les candidats au moyen de résolutions distinctes et recommande le cas échéant la résolution 

relative au candidat qui a sa préférence.  
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Les procès-verbaux établis par le ou les conseils de surveillance des fonds communs de placement d’entreprise ou par la commission 

électorale ad hoc présentant les candidatures devront être transmis au conseil de surveillance au plus tard huit (8) jours avant la date de 

la réunion de celui-ci chargée d’arrêter les résolutions de l’assemblée générale relatives à la nomination des membre membres du conseil 

de surveillance représentant les salariés actionnaires.  

Chaque candidature, pour être recevable, doit présenter un titulaire et un suppléant. Le suppléant, qui remplit les mêmes conditions  

d’éligibilité que le titulaire, est appelé à être coopté par le conseil de surveillance pour succéder au représentant nommé par l’assemblée 

générale, dans le cas où celui-ci ne pourrait exercer son mandat jusqu’au terme fixé. La cooptation du suppléant par le conseil de 

surveillance sera soumise à la ratification de la prochaine assemblée générale.  

Afin d’assurer la continuité de la représentation des salariés actionnaires jusqu’à l’échéance du mandat, et dans l’éventualité où le 

suppléant ne pourrait également l’exercer jusqu’à son terme, le président du conseil de surveillance saisit l’organe ayant initialement 

désigné le candidat (conseil de surveillance de fonds communs de placement d’entreprise, ou groupe de salariés actionnaires), afin que 

celui-ci désigne un nouveau candidat, dont la nomination sera soumise à la prochaine assemblée générale.  

Les modalités de désignation des candidats non définies par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur ou par les présents 

statuts, sont arrêtées par le président du conseil de surveillance, notamment en ce qui concerne le calendrier de désignation des candidats.  

Le membre du conseil de surveillance représentant les salariés actionnaires est nommé par l’assemblée générale ordinaire dans les 

conditions applicables à toute nomination d’un membre du conseil de surveillance.  

Ces membres ne sont pas pris en compte pour la détermination des nombres minimal et maximal de membres du conseil de surveillance 

prévus par le paragraphe I ci-dessus. Toutefois, ils sont pris en compte pour le calcul de la proportion d’équilibre hommes/femmes au sein 

des membres du conseil de surveillance fixée à l’article L 225-69-1 du Code de commerce. 

La durée des fonctions du membre du conseil de surveillance représentant les salariés actionnaires est de quatre (4) ans. Ses fonctions  

prennent fin à l’issue de la réunion de l’assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l’exercice écoulé et tenue dans 

l’année au cours de laquelle expire son mandat. Toutefois son mandat prend fin de plein droit et le membre du conseil de surveillance 

représentant les salariés actionnaires est réputé démissionnaire d’office en cas de perte de la qualité de salarié de la Société (ou d’une 

société ou groupement d’intérêt économique qui lui sont liés au sens de l’article L. 225-180 du code de commerce), ou d’actionnaire (ou 

membre adhérent à un fonds commun de placement d’entreprise détenant des actions de la Société).  

En cas de vacance du poste de membre du conseil de surveillance représentant les salariés actionnaires pour quelque raison que ce soit, 

son remplacement s’effectuera dans les conditions prévues ci-dessus, le nouveau membre du conseil de surveillance étant nommé par 

l’assemblée générale ordinaire pour la durée restant à courir du mandat de son prédécesseur.  

Jusqu'à la date de remplacement du membre (ou, le cas échéant, des membres) représentant les salariés actionnaires, le conseil de 

surveillance pourra se réunir et délibérer valablement. 

Les dispositions du premier alinéa du paragraphe VI cesseront de s’appliquer lorsqu’à la clôture d’un exercice, le pourcentage de capital 

détenu par le personnel de la Société et des sociétés qui lui sont liées au sens de l’article L. 225-180 précité, dans le cadre prévu par les 

dispositions de l’article L. 225-102 précité, représentera moins de trois pour cent (3%) du capital, étant précisé que le mandat de tout 

membre nommé en application du premier alinéa du paragraphe VI expirera à son terme. 

Les dispositions du paragraphe IV relatives au nombre d’actions devant être détenues par un membre du conseil de surveillance ne sont pas 

applicables aux membres représentant les salariés actionnaires. Néanmoins, chaque membre du conseil de surveillance représentant les  

salariés actionnaires devra détenir, soit individuellement, soit à travers un fonds commun de placement d'entreprise créé dans le cadre de 

l’épargne salariale du Groupe, au moins une action ou un nombre de parts dudit fonds équivalent au moins à une action. 

VII. Le conseil de surveillance, comprend en outre, en vertu de l’article L. 225-79-2 et de l’article L 22-10-21 du Code de commerce, un ou deux 

membre(s) représentant les salariés du Groupe désigné(s) par le comité de Groupe prévu à l’article L. 233-1 du Code du travail. 

Au cas où le nombre de membres au conseil de surveillance serait supérieur à 8, un deuxième membre représentant les salariés du Groupe 

est désigné par le comité de groupe dans un délai de six mois à compter de la décision du conseil de surveillance ou de l’assemblée générale 

à l’issue de laquelle le nombre de membres au conseil a dépassé 8. 

Le nombre de membres du conseil à prendre en compte pour déterminer le nombre de membres représentant les salariés à désigner  est 

apprécié à la date de désignation des représentants au conseil de surveillance. Ni les salariés élus en vertu de l’article L. 225-79 du Code 

de commerce, ni les membres du conseil salariés actionnaires nommés en application de l’article 17.VI des présents statuts ne sont pris en 

compte à ce titre. 

La réduction à 8 ou moins de 8 du nombre de membres au conseil de surveillance nommés par l’assemblée générale ordinaire est sans 

incidence sur la durée du mandat de chacun des représentants des salariés au conseil, qui prend fin à l’arrivée de son terme normal. 

Le contrat de travail du/des représentant(s) des salariés doit être antérieur de deux (2) années au moins à sa/leur nomination au conseil de 

surveillance et correspondre à un emploi effectif. En cas de vacance, le remplaçant est désigné dans les mêmes conditions. 
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Le comité du groupe désigne le(s) membre(s) du conseil de surveillance représentant les salariés à la majorité simple de ses membres 

présents. En cas d’égalité de voix entre deux candidatures déclarées, et dans la mesure où deux candidats titulaires ne pourraient être tous 

deux désignés comme membre du conseil de surveillance représentant les salariés en raison de la limite visée ci-dessus, le candidat ayant 

l’ancienneté la plus importante sera retenu. 

Tout membre du conseil de surveillance représentant les salariés n’est pas pris en compte, ni pour la détermination du nombre minimal ou 

maximal de membres au conseil de surveillance visé au paragraphe I du présent article 17 des statuts, ni pour le calcul de la proportion 

d’équilibre hommes/femmes au sein des membres du conseil de surveillance définie à l’article L 225-69-1 du Code de commerce. 

Néanmoins, la désignation des membres du conseil de surveillance représentant les salariés, ou de leur remplaçant en cas de vacance, doit 

respecter la règle d’équilibre hommes/femmes fixée par l’article L 225-79-3 du Code de commerce. 

Le mandat du membre du conseil de surveillance représentant les salariés est effectif dès sa désignation. Le membre du conseil de 

surveillance représentant les salariés est nommé pour une durée de 4 ans expirant à l’issue de la réunion du comité de groupe ayant statué 

sur le renouvellement ou le remplacement dans l’année au cours de laquelle expire le mandat. 

Cependant, son mandat prend fin de plein droit, avec effet immédiat, en cas de perte de la qualité de salarié de la Société ou de l’une de ses 

filiales directes ou indirectes. 

En cas de vacances pour quelque cause que ce soit d’un siège d’un représentant salarié au conseil, le siège vacant est pourvu dans les  

conditions fixées par les articles L. 225-34 et L. 225-80 du Code de commerce et la personne désignée en remplacement exercera ses 

fonctions pendant la durée restant à courir du mandat de son prédécesseur. Jusqu’à la date de remplacement du membre représentant les  

salariés, le conseil de surveillance pourra se réunir et délibérer valablement. 

Le ou les membres du conseil de surveillance représentant les salariés au conseil ne sont pas tenus de posséder un nombre minimum 

d’actions. 

Si à la clôture de deux exercices consécutifs les dispositions de l’article L. 225-79-2 du Code de commerce ne sont plus applicables à la 

Société, le mandat du membre représentant les salariés prend fin à l’issue du conseil de surveillance qui constate la sortie de la Société du 

champ d’application de l’article susvisé. ». 

Trentième résolution (Pouvoirs en vue des formalités) - L’assemblée générale confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’un extrait 

ou d’une copie du procès-verbal de la présente assemblée mixte pour effectuer tous dépôts ou formalités nécessaires. 

 

Formalités préalables à effectuer pour participer à l’Assemblée Générale 

 
Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, a le droit de participer à l’Assemblée Générale.  

 

Conformément à l'article R.22-10-28 I du Code de commerce, seuls seront admis à participer à l’Assemblée Générale les actionnaires 

qui auront justifié de cette qualité par l’inscription en compte des titres à leur nom ou au nom de l'intermédiaire inscrit p our leur 

compte en application du 7ème alinéa de l’article L.228-1 du Code de commerce, au 5ème jour ouvré précédant l'Assemblée Générale 

à zéro heure, heure de Paris (soit le jeudi 14 mai 2026, à zéro heure, heure de Paris), soit dans les comptes de titres nominatifs 

tenus pour la Société par son mandataire Uptevia , soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire mentionné à 

l'article L.211-3 du Code monétaire et financier. 
 

L’inscription en compte de titres au porteur est constatée par une attestation de participation délivrée par l’établissement teneur de 

compte, le cas échéant par voie électronique, document à annexer au formulaire de vote par correspondance ou par procuration ou 

à la demande de carte d’admission établie au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire 

inscrit. 

 

Modalités de participation et de vote à l’Assemblée Générale 

 
Les actionnaires peuvent choisir entre l'une des quatre modalités de participation suivantes : 

— assister personnellement à l’Assemblée Générale ; 

— voter par procuration en donnant pouvoir au Président de l’Assemblée Générale  ou bien, à un autre actionnaire, à  son conjoint 

ou au partenaire avec lequel il a  conclu un pacte civil de solidarité (PACS), ou encore à toute autre personne physique ou morale de 

son choix, dans les conditions légales et réglementaires applicables, notamment celles prévues aux articles L.225 -106 I et  

L.22-10-39 du Code de commerce ; 

— voter par correspondance ; et 

— voter via Internet. 

 

Conformément aux dispositions de l’article R. 22-10-28 III du Code de commerce, lorsque l’actionnaire a déjà exprimé son vote à 

distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d’admission ou une attestat ion de participation pour assister à l’Assemblée 

Générale, il ne peut pas choisir un autre mode de participation. 
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A – Les actionnaires désirant assister personnellement à l’Assemblée Générale devront : 

 
A1/ pour l’actionnaire dont les actions sont inscrites au NOMINATIF : 

 

— se présenter le jour de l’Assemblée Générale directement au guichet spécialement prévu à cet effet muni d’une pièce d’identit é ; 

ou 

 

— demander une carte d’admission selon les modalités suivantes :  

– soit, en retournant le formulaire unique de vote à distance par correspondance ou de procuration sur lequel figure la 

demande de carte d’admission, directement auprès de Uptevia , - Assemblées Générales-90-110 esplanade du Général de 

Gaulle – 92931 PARIS LA DEFENSE Cedex au plus tard au 3ème jour précédant l’Assemblée Générale, soit le lundi 

18 mai 2026. Ils recevront alors une carte d’admission. 
– soit en faisant sa demande en ligne sur la plateforme sécurisée VOTACCESS. 

 

Le titulaire d’actions inscrites au NOMINATIF PUR devra se connecter à son Espace Actionnaire à l’adresse 

https://www.investors.uptevia.com/ avec ses codes d'accès habituels.  

 

Le titulaire d’actions inscrites au NOMINATIF ADMINISTRE devra se connecter au site VoteAG https://www.voteag.com/ en 

utilisant son numéro d’identifiant qui se trouve en haut et à  droite de son formulaire de vote papier ou dans les mails de convocation. 

Dans le cas où l'actionnaire n'est plus en possession de son identifiant et/ou de son mot de passe, il peut contacter le  numéro  

0 800 007 535 (depuis la France) ou +33 (0)1 49 37 82 36 (depuis l’étranger). 

 

Après s'être connecté, l'actionnaire au nominatif devra suivre les indications données à l'écran afin d'accéder au site VOTACCESS 

et demander une carte d’admission. 

 

A2/ pour l’actionnaire dont les actions sont inscrites au PORTEUR, demander à l'intermédiaire habilité qui assure la gestion de son 

compte titres, qu'une carte d'admission lui soit adressée selon les modalités suivantes :  

– soit, en retournant le formulaire unique de vote à distance par correspondance ou de procuration sur lequel figure la 

demande de carte d’admission, auprès de leur intermédiaire financier au plus tard au 3ème jour précédant l’Assemblée 

Générale, soit le lundi 18 mai 2026. L’établissement teneur de compte se chargera de transmettre la demande à Uptevia. La 

demande devra être accompagnée d'une attestation d'inscription en compte, confirmée le 14 mai 2026 à  zéro heure (heure de 

Paris).  

Les actionnaires au PORTEUR recevront alors une carte d’admission. 

– soit, si l'intermédiaire habilité qui assure la gestion du compte titres de l’actionnaire au PORTEUR est connecté au site 

VOTACCESS, demander une carte d'admission par voie électronique selon les modalités suivantes :  

Après s’être identifié sur le portail Internet de cet intermédiaire avec ses codes d'accès habituels, l’actionnaire au PORTEUR 

devra cliquer sur l'icône qui apparaît sur la  ligne correspondant à ses actions Elis et suivre les indications données à l'éc ran 

afin d'accéder au site VOTACCESS et demander une carte d'admission. 

 

Si l’actionnaire n’a  pas reçu sa carte d’admission le jeudi 14 mai 2026 à  zéro heure (heure de Paris), il devra demander une 

attestation de participation auprès de son établissement teneur de compte pour les actionnaires au PORTEUR ou pourra se présenter 

directement à l’Assemblée Générale pour les actionnaires au NOMINATIF.  

Le jour de l’Assemblée Générale, tout actionnaire devra justifier de sa qualité et de son identité lors des formalités d’enre gistrement. 

Les actionnaires sont informés que, pour cette Assemblée Générale, l’heure limite pour l’émargement de la feuille de présence est 

fixée à l’ouverture des débats. En cas d’arrivée après la clôture de la feuille de présence, les actionnaires n’auront plus la possibilité 

de voter en séance. 

 

B – Les actionnaires n'assistant pas personnellement à l’Assemblée Générale et souhaitant voter par correspondance ou être 

représentés en donnant pouvoir au Président de l'Assemblée Générale ou à toute autre personne de leur choix, pourront :  

 

B1/ Pour l’actionnaire dont les actions sont inscrites au NOMINATIF : 

 

– L’actionnaire au NOMINATIF souhaitant voter ou se faire représenter ou révoquer un mandataire  par voie postale devra 

renvoyer le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration papier, qui lui sera au tomatiquement adressé avec la 

convocation, à l'adresse suivante : Uptevia, Assemblées Générales - 90-110 esplanade du Général de Gaulle – 92931 PARIS LA 

DEFENSE Cedex. 

 

Pour être pris en compte, les désignations ou révocations de mandataires exprimées par voie papier devront être réceptionnées au 

plus tard le 3e jour précédant l’Assemblée Générale, soit le lundi 18 mai 2026 à minuit (heure de Paris). 

 
– L’actionnaire au NOMINATIF souhaitant voter ou désigner ou révoquer un mandataire par voie électronique devra transmettre 

ses instructions par Internet avant l'Assemblée Générale, sur le site VOTACCESS. 

 

✓ le titulaire d'actions au NOMINATIF PUR devra se connecter à  son Espace Actionnaire à l’adresse 

https://www.investors.uptevia.com/ avec ses codes d'accès habituels. 
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✓ le titulaire d’actions au NOMINATIF ADMINISTRE devra se connecter au site VoteAG https://www.voteag.com/ 

en utilisant son numéro d’identifiant qui se trouve en haut et à  droite de son formulaire de vote papier ou dans les mails 

de convocation. Dans le cas où l'actionnaire n'est plus en possession de son identifiant et/ou de son mot de passe, il 

peut contacter le numéro 0 800 007 535 (depuis la France) ou +33 (0)1 49 37 82 36 (depuis l’étranger). 

 

Après s'être connecté, l'actionnaire au nominatif devra suivre les indications données à l'écran afin d'accéder au site 

VOTACCESS et voter, ou désigner ou révoquer un mandataire. 

 

Seules pourront être prises en compte les notifications de vote, désignation ou de révocation de mandats, adressées par voie 

électronique via la plateforme VOTACCESS dûment signées, complétées et réceptionnées jusqu’à la veille de l’Assemblée 

Générale, à  quinze heures, heure de Paris, soit jusqu’au mercredi 20 mai 2026 à quinze heures, heure de Paris en application de 

l’article R.225-80 du Code de commerce. 

 

B2/Pour l’actionnaire dont les actions sont inscrites au PORTEUR : 

 

– L’actionnaire au PORTEUR souhaitant voter ou se faire représenter par voie postale devra demander le formulaire unique de 

vote par correspondance ou par procuration auprès de l'intermédiaire qui gère ses titres à compter de la date de convocation à 

l'Assemblée Générale. Le formulaire unique devra être accompagné d’une attestation de part icipation délivrée par l’intermédiaire 

financier et renvoyé à l’adresse suivante : Uptevia - Assemblées Générales – 90-110 esplanade du Général de Gaulle – 92931 PARIS 

LA DEFENSE Cedex. 

 

Pour être pris en compte, les formulaires de vote par correspondance ou par procuration papier devront être reçus par la Société ou 

le service Assemblées Générales de Uptevia , au plus tard le 3e jour précédant l’Assemblée Générale, soit le lundi 18 mai 2026 à 

minuit (heure de Paris). 

 

- Pour l’actionnaire au PORTEUR souhaitant voter ou donner mandat par voie électronique, il lui appartient de se renseigner 

auprès de son établissement teneur de compte pour savoir si celui-ci est connecté ou non au site dédié sécurisé de l’Assemblée 

Générale (VOTACCESS) et, le cas échéant, si cet accès est soumis à des conditions d’utilisation particulières.  

 

– Si l’intermédiaire habilité qui assure la gestion du compte titres de l’actionnaire au  PORTEUR est connecté au site VOTACCESS, 

l'actionnaire devra s'identifier sur le portail Internet de son établissement teneur de compte avec ses codes d'accès habituels. Il devra 

ensuite cliquer sur l'icône qui apparait sur la  ligne correspondant à ses actions Elis et suivre les indications données à l'écran afin 

d'accéder au site VOTACCESS et voter ou désigner ou révoquer un mandataire. 

 

– Seules pourront être prises en compte les notifications de désignation ou de révocation de mandats, adressées par voie électronique 

via la plateforme VOTACCESS dûment signées, complétées et réceptionnées jusqu’à la veille de l’Assemblée Générale, à  quinze 

heures, heure de Paris, soit jusqu’au mercredi 20 mai 2026 à quinze heures, heure de Paris, en application de l’article R. 225-80 

du Code de commerce. 

 

– Si l’intermédiaire habilité n'est pas connecté au site VOTACCESS, il est précisé que, conformément aux dispositions de l'article  

R.22-10-24 du Code de commerce, la  notification de la désignation et de la révocation d'un mandataire peut toutefois être effectuée 

par voie électronique, selon les modalités suivantes :  

 

L’actionnaire devra envoyer un e-mail à  l’adresse électronique suivante CT-mandataires-assemblees@uptevia.com en précisant le 

nom de la Société, la  date de l’Assemblée Générale, son nom, prénom, adresse et références bancaires complètes ainsi que les nom, 

prénom et adresse du mandataire désigné ou révoqué.  

L’actionnaire devra impérativement demander à son intermédiaire financier qui assure la gestion de son compte -titres d’envoyer 

une confirmation écrite de sa demande à Uptevia - Assemblées Générales - 90-110 esplanade du Général de Gaulle – 92931 PARIS 

LA DEFENSE Cedex. 

Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats pourront être adressées à l’adresse électronique CT-mandataires-

assemblees@uptevia.com, toute autre demande ou notification portant sur un autre objet ne pourra être prise en compte et/ou traitée. 

 

Afin que les désignations ou révocations de mandats exprimées par voie électronique puissent être valablement prises en compt e, 

les confirmations devront être reçues par Uptevia  au plus tard la veille de l’Assemblée Générale soit à  quinze heures, heure de Paris, 

le mercredi 20 mai 2026. Aucun mandat ne sera accepté le jour de l’Assemblée Générale. 

Le site VOTACCESS sera ouvert à  compter du mercredi 29 avril 2026 à 9 heures, heure de Paris. La possibilité de voter par 

Internet avant l'Assemblée Générale prendra fin le mercredi 20 mai 2026 à 15 heures, heure de Paris. 

 

Il est recommandé aux actionnaires de ne pas attendre la veille de l'Assemblée Générale pour voter afin d'éviter tout engorgement 

éventuel du site VOTACCESS. 

 

Il est précisé que pour toute procuration donnée par un actionnaire sans indication de mandataire, le Président de l'Assemblé e 

Générale émettra un vote favorable à l'adoption des projets de résolutions présentés ou agréés par le directoire et un vote défavorable 

à l'adoption de tous les autres projets de résolutions. 
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Il est précisé que le formulaire de vote par correspondance ou de procuration adressé à Uptevia - Assemblées Générales – 90-110 

esplanade du Général de Gaulle – 92931 PARIS LA DEFENSE Cedex reste valable pour les éventuelles assemblées successives 

qui pourraient être convoquées avec le même ordre du jour. 

 

Les formulaires de vote par correspondance et par procuration seront accessibles sur le site Internet de la Société 

https://fr.elis.com/fr/groupe/relations-investisseurs/information-reglementee au plus tard le 21ème jour précédant l’Assemblée 

Générale, soit à  compter du jeudi 30 avril 2026. 

 

Les propriétaires de titres mentionnés au 7e alinéa de l'article L.228-1 du Code de commerce peuvent se faire représenter dans les 

conditions prévues audit article par un intermédiaire inscrit. 

 

Tout actionnaire conserve le droit de céder tout ou partie de ses actions, étant entendu que si le transfert de propriété int ervient avant 

le 5ème jour ouvré précédant l’Assemblée Générale à zéro heure, heure de Paris, soit avant le jeudi 14 mai 2026, à zéro heure, 

heure de Paris, la  Société invalidera ou modifiera en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, la  carte 

d’admission ou l’attestation de participation. A cette fin, l’intermédiaire mentionné à l’article L.211 -3 du Code monétaire et financier 

notifie le transfert de propriété à la Société ou à son mandataire et lui transmet les informations n écessaires et une attestation de 

participation modifiée. 

 

Aucun transfert de propriété réalisé après le 5ème jour ouvré précédant l’Assemblée Générale à zéro heure, heure de Paris, quel que 

soit le moyen utilisé, ne sera notifié par l’intermédiaire mentionné à l’article L.211-3 du Code monétaire et financier ou pris en 

considération par la Société, nonobstant toute convention contraire. 

 

Inscription à l'ordre du jour de points ou de projets de résolutions. 
 

Un ou plusieurs actionnaires remplissant les conditions prévues à l’article R.225-71 du Code de commerce ou les associations 

d’actionnaires répondant aux conditions fixées par l’article L.22-10-44 du Code de commerce ont la  faculté de requérir l'inscription 

à l'ordre du jour de points ou de projets de résolutions. Ces points ou ces projets de résolutions sont inscrits à l'ordre du jour de 

l'Assemblée Générale et portés à la connaissance des actionnaires dans les conditions déterminées par la réglementation en vigueur. 

 

La demande d'inscription de points ou de projets de résolutions à l'ordre du jour de l’Assemblée Générale doit, conformément aux 

dispositions légales et réglementaires en vigueur, être adressée au siège social de la Société  : Elis, Direction Générale, Tour Kupka 

A, 18 rue Hoche, 92800 Puteaux, France, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception adressée au Président du 

directoire ou par télécommunication électronique (à l’adresse électronique suivante  : ag@elis.com) et parvenir à la  Société au plus 

tard le 25e jour précédant l’Assemblée Générale (soit au plus tard le dimanche 26 avril 2026), sans pouvoir être adressée plus de 

20 jours après la date du présent avis, conformément aux articles R.225-73 et R.22-10-22 du Code de commerce. 

 
Cette demande devra être accompagnée d'une attestation d'inscription en compte justifiant, à  la  date de la demande, de la pos session 

ou de la représentation de la fraction du capital exigée par l’article R.225-71 du Code de commerce précité, soit dans les comptes 

de titres nominatifs tenus par Uptevia  pour la Société, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire mentionné 

à l'article L.211-3 du Code monétaire et financier. La demande d’inscription d’un point à l’ordre du jour doit ê tre motivée. La 

demande d’inscription de projets de résolutions est accompagnée du texte des projets de résolutions, qui peut être assorti d’un bref 

exposé des motifs. 

L’examen du point ou des projets de résolutions est également subordonné à la transmission, par les auteurs de la demande, d’une 

nouvelle attestation justifiant de l’inscription en compte des titres dans les mêmes comptes au 5ème jour ouvré précédant l’Assemblée 

Générale à zéro heure, heure de Paris (soit le jeudi 14 mai 2026, à zéro heure, heure de Paris). Si le projet de résolution porte sur 

la présentation d’un candidat au conseil de surveillance, il doit être accompagné des renseignements prévus à l’article R.225 -83, 5° 

du Code de commerce. 

 

Le directoire accuse réception des demandes d’inscription à l’ordre du jour de points ou de projets de résolutions dans un délai de 

5 jours à compter de cette réception, par lettre recommandée, soit, sous réserve de l’accord de l’actionnaire notifié à la So ciété par 

écrit, par voie électronique conformément à l’article R.225-74 du Code de commerce. 

 

Le texte des projets de résolutions présentés par les actionnaires avec leur exposé des motifs ainsi que la liste des points ajoutés à 

l’ordre du jour seront tenus à la disposition des actionnaires à compter du 30 avril 2026 au siège social de la Société, et seront 

publiés sans délai sur le site Internet de la Société : https://fr.elis.com/fr/groupe/relations-investisseurs/information-reglementee.  

 

Modalités d’exercice de la faculté de poser des questions écrites 
 

Tout actionnaire a la faculté, à  compter de la présente insertion, de poser par écrit des questions à la Société. Ces questio ns écrites 

sont envoyées, soit par voie postale au siège social de la Société à  l’adresse suivante : Elis, Direction Générale, Tour Kupka A, 18 

rue Hoche, 92800 Puteaux, France, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception adressée au Président du directoire, 

soit par voie électronique à l’adresse suivante : ag@elis.com. 
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Ces questions écrites pourront être adressées jusqu’au 4 e jour ouvré précédant la date de l'Assemblée Générale soit jusqu’au  

vendredi 15 mai 2026 à minuit, heure de Paris. 

 

Pour être prises en compte, ces questions doivent impérativement être accompagnées d'une attestation d'inscription, soit dans  les 

comptes de titres nominatifs tenus par Uptevia  pour la Société, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un interm édiaire 

mentionné à l'article L.211-3 du Code monétaire et financier. Conformément à la législation en vigueur, une réponse commune 

pourra être apportée à ces questions dès lors qu'elles présenteront le même contenu ou porteront sur le même objet. Il sera répondu 

à ces questions écrites au cours de l’Assemblée Générale ou, conformément à l’article L.225 -108 du Code de commerce, la  réponse 

sera réputée avoir été donnée dès lors qu'elle figurera sur le site Internet de la Société : https://fr.elis.com/fr/groupe/relations-

investisseurs/information-reglementee/ dans une rubrique consacrée aux questions-réponses sur la page dédiée à l'Assemblée 

Générale. 

 

Informations et documents mis à la disposition des actionnaires 
 

Conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables, tous les documents qui doivent être communiqués aux 

actionnaires préalablement à l’Assemblée Générale seront tenus dans les délais légaux à la disposition des actionnaires au siège 

social de la Société. 

 

Les actionnaires pourront se procurer dans les délais légaux, les documents prévus aux articles R.225 -81 et R.225-83 du Code de 

commerce par demande adressée à Uptevia - Assemblées Générales – 90-110 esplanade du Général de Gaulle – 92931 PARIS LA 

DEFENSE Cedex. 

 

L’ensemble des informations et documents relatifs à l’Assemblée Générale et mentionnés à l’article R.22 -10-23 du Code de 

commerce pourront également être consultés, à  partir du 21e jour précédant l’Assemblée Générale, soit à  compter du jeudi  

30 avril 2026, sur le site Internet de la Société à l’adresse suivante:  

https://fr.elis.com/fr/groupe/relations-investisseurs/information-reglementee/ (catégorie : Assemblée Générale). 

 

Les actionnaires peuvent demander communication de documents qui ne seraient pas accessibles sur le site Internet de la Société en 

adressant une demande par courrier électronique à l’adresse suivante : ag@elis.com ou par voie postale au siège social de la Société. 

 

Il est précisé que l’assemblée générale du 21 mai 2026 sera retransmise en direct sur le site internet de la Société en application des 

articles L22-10-38 -1 et R22-10-29-1 du Code de commerce. Les modalités de connexion seront précisées dans l’avis de convocation 

publié au Bulletin des annonces légales obligatoires à paraître le 29 avril 2026. 

 

Le directoire. 
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